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PRÉFACE 

Les pages qui vont suivre ont pour but, par le moyen de la méthode graphique, de définir exactement quelques phénomènes 
phonétiques qui servent de base à certaines règles de la versification française, puis aussi de soumettre ces règles à un examen 
critique. Sont-elles toutes valables, méritent-elles toutes le respect que les poètes et les théoriciens leur accordent, ou au con- 
traire reposent-elles sur des illusions acoustiques, et sont-elles la survivance d’une prononciation disparue ? 

On voit tout l'intérêt de la question. Si les règles de la versification française, telles qu’elles sont aujourd'hui communément 
adoptées, trouvent leur justification dans les conditions du langage et dans les habitudes du parler contemporain, alors 
elles sont légitimes, et il est inutile de vouloir les réformer. Mais d'autre part, si elles n’ont plus aujourd'hui aucune raison 
d’être, et si elles sont fondées sur des classifications inexactes, sur des erreurs manifestes ou sur des distinctions d’une fallacieuse 
subtilité, on n’a point de motif pour vouloir les maintenir, sauf bien entendu si l’on pense, comme naguère au xvine siècle, 
que la poésie consiste essentiellement dans la difficulté vaincue, et si l’on est d'avis que la tradition, uniquement parce qu'elle 
est la tradition, doit être respectée aveuglément. 

Évidemment, au cas où notre enquête nous conduirait à des définitions meilleures et à des critiques raisonnées, il ne s’en 

suivrait pas qu'il fût indispensable de bouleverser notre poésie. Avec les règles on a écrit de beaux vers, et l'on en écrira encore, 

mais il est à craindre, par suite de l’évolution continue de la langue, que la discordance entre le vers écrit et’ le vers parlé ne 

s'accroisse toujours de plus en plus; alors les créations des poëtes ne seraient seulement qu’un amusement de lettrés, une 

manière de Chanson de Roland naissant avec tous les caractères de la sénilité au lieu de ne vieillir qu'avec le cours des siècles. 

Nous avons tenu à souligner l'importance du problème, sans avoir la prétention d'imposer des solutions, car telle n'est point 

notre affaire. Notre travail du moins apportera toutes les indications nécessaires, laissera entrevoir dans quelle direction une 
réforme pourrait être opérée, jusqu’à quel point elle peut être urgente. 

Nous nous sommes ici borné à traiter de la rime et de l’enjambement, et à ce propos une remarque est nécessaire. Il aurait 

été souhaitable, en ce qui concerne la rime, que des moyens d'investigation scientifique nous eussent permis d'analyser les 

timbres exactement, et de substituer des chiffres à des appréciations acoustiques forcément un peu vagues. Sur ce point, nous 

nous sommes contenté de l'oreille, qui demeure, à l'heure qu’il est, le seul moyen pratique dont nous disposions. En effet, 

les analyses de courbes auxquelles on s'est livré jusqu'ici sont très peu nombreuses; outre qu’elles demandent un temps 

considérable, elles n’ont pas donné encore de résultats suffisamment concordants et expressifs. Sans doute l’on peut découvrir 
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dans une voyelle la présence de telles ou telles harmoniques, mesurer leurs amplitudes, dire si elles sont avec ou sans différences 

de phase. Mais que nous apprend ce travail au point de vue de l'effet acoustique et surtout de la réalité? Car les vibrations 

recueillies à l'appareil le sont seulement à travers une membrane; elles ne sont pas prises directement dans l'air telles qu’elles 

sortent de nos organes. Voilà pourquoi nous avons dû nous borner aux classifications le plus généralement admises par les 

meilleurs phonéticiens. Plus tard, il faut l'espérer, d’autres travailleurs mieux outillés reprendront la question au point où nous 

l'avons laissée, et le développement de la science permettra des réponses plus précises encore que les nôtres ; nous saurons 

alors dans quelle mesure des timbres très voisins peuvent donner à l'oreille une impression d'identité. Il n’est pas défendu 

d'exprimer ce désir, mais pour le moment l'analyse mathématique est impuissante à nous renseigner : il faudrait d’abord pro- 

céder à une enquête préliminaire qui n’est pas encore faite. C'est d’ailleurs le seul point laissé dans l'ombre par nos analyses, 

tandis que nous avons pu mettre en lumière tout ce qui concerne la durée, la hauteur musicale, l'intensité. ; 

Les tracés qui nous ont servi à l'établissement de ces deux chapitres sont ceux que nous avons utilisés dans notre thèse prin- 

cipale. La méthode employée, la transcription et les signes sont les mêmes : on se reportera donc au début de ce premier ouvrage 

où l’on trouvera les éclaircissements nécessaires. à ? É : : 

  



LA RIME 

Pour qu'il y ait rime, il est indifférent que les deux vers conjoints portent un accent d'intensité sur la douzième syllabe. L'un 
peut être tel, tandis que l’autre reçoit l'ictus sur l’une des syllabes antécédentes : 

Tu res, en m’offensant, montré digne de moi; 

Je me dois, par ta mort, montrer digne de toi. 

Tu tè à mo Ja sà M bre di y(æ) dæ | —— 
| 10) 38 5) 15 dE 5) ED 2 33 D) 

Ü > Ü v v ÉMSRTe, v : Û 

380 420-380 360 380 380 380 400 420 300! 400 360 400 300 440 400 340 380 
| o o o 
| 90 Doro) so 205 330 350 30. 195 DD 140 

A A A 

| Jæ m@ dwa par ta inôr mÔ tre di y(@) 
L 15 19 43 24. 16 SI 17 19 43 
| Ÿ o 0 v & En 20) & U = 
| 280 320 360 380 300 380 460-260 280 300 380 380 400-520 520 280 300 280 300 280 400 320 | 0 o o ! 

| 115 235 140 340-85 140 290 410-275 310 310 195 
| A A A 
| 

Lore. — L'alexandrir. 

| Ou bien l'accent d'intensité se trouve dans les deux vers sur une syllabe autre que la douzième : 

Je voulais que ton zèle achevât en secret 

De confondre un amour qui se tait à regret. 

d’eux seulement 

mwa 

35 
444 

400 420 500-600 

© 

120 200-110 
A 

de 

14 

U 

260 280 
© 

Ÿ 
| 

260 260-220 

95 
A 

(Cid, 27-28 C.) 

10 15-3 

 



   

    

Je 

18 

300 360 
e 

145 

15) 

300 320 

150 

Même remarque pour l'acuité, avec des cas semblables. L'une seulement des rimes peut être affectée d’une élévation de la voix : 

Di nœ le krwa tu bà sur nu 2 là dor ma 

68 14 13 38 18 43 37 52 46 26 31 64 
5 o Ü u v  Vebe Le Æ ê G +03 

180 280-380 240 240 280 300 280 300 320 200 320 280 280 280 340 340 320 280 320 320 280 280-340 
© e o o o 

La na tur a de mi véy a mie r& x@ mû 

18 17 63 II 14 50 64 12 25 18 21 55 
v v É Ü v v _ v u ÿ v y 64 

200 240 300 300 300 260 260 280 320 260 300 180 280 280 240 260 260 220 240 240 240 220 200-160 
© o Oo 

(Hern., 5-6 À.) 
Ou bien l’une et l’autre peuvent en être dépourvues : 

De mon aimable erreur je fus désabusé : 

Je sentis le fardeau qui m'était imposé ; 

De mû ne ma bler rèr je D de za bu ré 

13 17 16 23 19 36 1 18 22 14 19 26 
Ü ü v Æ Ÿ _ Ÿ Ÿ U v v = 186 

220.220 200 200 220 200 200 240 220 220 200 20Q 200 200 220 220 220 240 240 260 240 240 240 220 260 260 
Oo o 
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vu le ke 15 zël a <æ va 14 sæ krè 
18 36 13 39 45 12 22 26 21 20 40 

v — o v = U v ü v 2 AD 

300 320 360 360 340 320-360 280 340 340 340 360 300 320 320 360 320 380-340 
© O o * © 

60 95 65 30-75 40 30 20 70 15 125 40-20 
A A A A 

kô Jo dr& na mir ki sœ lè la rœ gré 

34 48 18 16 C2 22) 20 67 22 26 46 
U = U Ÿ _ v v = v v 0 

340 300 260 280 320 320 320 300 340 320 280 300 260 240 240 260 220 220 220-200 
o o oO Oo 

200 180 90 105 105 60 70 25 10 20 10-2 
A A A° A 

CBér., 4-5 C.) 

Dis, ne le crois-tu pas ? sur nous, tout en dormant, 

La nature à demi veille amoureusement. 
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Je 

16 
v 

240 260 

sà 

38 
v 

240 300 280 

LA RIME ET L'ACCENT : OBSERVATIONS GÉNÉRALES 

lœ Jar dé ki me 

23 34 45 13 21 
UV ÿ VU = v u 

240 240 240 240 260 260 240 220 260 

O e 

tè 

18 

220 

G
S
 

240 240 2 

  

20 

CBér., 16-17 ].) 

Bien entendu, il n’est pas impossible que la hauteur musicale et l’intensité se rencontrent à la fin des deux vers conjoints, et c’est même le cas 
le plus fréquent. Mais la non-coïncidence des accents à la même place est non moins normale, puisqu'il est de règle qu’en français, sans parler 
des modifications dues à l'émotion et à l’emphase, les temps marqués de force et d’acuité quittent au terme des phrases leur position ordinaire pour 
remonter d’une ou deux syllabes. 

La coïncidence est seulement nécessaire au point de vue de la durée. Celle-ci, comme on sait, n'est en effet pas soumise aux déplacements 
que nous venons de rappeler, et la douzième syllabe, sauf inflexion oratoire très développée, est obligatoirement longue : 

Pur 

16 
Ü 

Pro 

21 

plér 

24 

di 

11 
Ÿ 

Pour plaire à votre épouse, il vous faudrait peut-être 
Prodiguer les doux noms de parjure et de traît 

tre pux il vu 

17 34 9 10 
vu = Ü Ü 

du no de par 

15) 23 n 18 
Ü _ Ü Ü 

re. 

Jo 

19 

Ü 

jér 

a 

træ 

16 

træ 

18 

CAndr., 17-18 J.) 

À cause de sa stabilité, l'accent temporel a donc une importance considérable que les deux autres ne possèdent pas. Dans une déclamation ordi- 
naire, il est l’attribut permanent de la rime, et pour ainsi dire l’une de ses qualités naturelles. 

Cependant la hauteur musicale et l'intensité contribuent à rendre la rime plus ou moins perceptible. L’audibilité est en effet d'autant plus 
parfaite que la voix se maintient dans un registre moyen et que la force est plus grande. Ces deux rimes, à une distance moyenne, seront 
parfaitement entendues : 

Swa 

280 360 

20 65 

15 

340 380 
Oo 

120 

Jle 

28 
v 

300 360 

80 

Soyez flétris, devant votre pays qui tombe, 

Fossoyeurs qui venez le voler dans sa tombe! 

tri de vä v0 træ 

34 14 16 11 19 
6 U à ü 

.340 360-300 260 260 320. 280 320 320 

60-50 35 75 35 70 
A 

î 

15 

340 
Oo 

25 

14 
v 

320 

53 

340-300 
O 

45-15 
A 

2 

20 
2 

240 240 

35
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Fo 50 Jr ki 

33 PA ce 17 
en 20 Ü 

280 320) 280 300 280 280 
o ns 

OS 70 65 7o 60 
A 
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Ces deux autres le seront bien moins où même s’étoufferont : 

Kà 16 

21 19 
ü v 
200 220 240 

10 65 
A 

Quant à la longue de la douzième syllabe, elle est le temps pendant lequel l’homophonie vocalique et consonantique est sensible à 

pro fo 

30 46 
U 

220 220-200 

60 10-30 

2e) dû 

   
  

vœ HE lœ vo sa 1 

16 23 Rte 24 TER 19 20 SO) Fe 
Ü = v = te SRE ae Las 

280 280 280 300 280 280 220 320 260 280 260 280 280 300 200. mA 
0% © k 10) > £ 

95 145 DD 7 15 pee : : 
A A LAS 

Gas) 

EE Se. Ihpattilesir, : 

Ouini Peau profonde monte aux marches du musoir. 

A el bär le stvûr 
Ÿ À 19 58 17 74 S 

VV LL ; AUS = > > 

220 220 220-240 220 200 240 200 220 200 

de ES © . 

10 on) 65 20 10 
A 

de mot 0 mar €œ du mu zwûr 

12 49 Un 31 16 16 17 70 
Ü a GE Ste ü v v ë a 

200 220 240 220 200 200 : 200 200 200 200 220 180 480-460 140 
o o = & 

30 40 25 10 10 5 25 _ 5-10 - 
A A A. : : 

-(P. G., 19-20 B.) 

l'oreille. 
Elle forme un accent temporel, indépendant des suspensions de sens ou des fins de phrase, non sujet aux mêmes variations que les temps mat- 

qués de hauteur et de force, et concourt done comme l'acuité et l'intensité, mais plus régulièrement, à l’audibilité . Sa durée est généralement 

beaucoup plus grande que celle des syllabes voisines. Il sufñt cependant qu’elle ait une valeur égale à la onzième, et surtout, en cas de termi- 
naison féminine, elle doit l'emporter de beaucoup sur la treizième. Il est rare que cette dernière condition ne soit pas réalisée. On en trouvera un 
exemple dans le premier des vers que nous allons citer ?. La rime est d’autant moins perceptible que la dernière syllabe accentuée est courte, 
et au contraire, elle est d’autant mieux entendue que cette syllabe est plus longue. Elle est effacée dans la déclamation suivante : 

Tout s’en va. — Nous avons, depuis Philippe quatre, 

Perdu le por esLE le Brésil, sans ue 

. Je rappelle que la voyelle de la syllabe longue, même si elle ne comporte pas d'ictus, présente toujours un volume très appréciable. 
2. Lu de ka, à l'examen du tracé, est pourtant sensiblement plus long que P& de re. 

  

   
 



  

LA RIME ET L'ACCENT : OBSERVATIONS GÉNÉRALES $ b 

Tu sà va Nu za vo le pur Fi li pœ ka trœ 
30 21 5 15. T4 35 11 22 19 19 8 27 25 

w U io Ü = Ü u U u U Ü 

Per di lœ Por tu gal lœ Bre xil sà #0 ba træ 

22) 13 10 22 7 53 Il 33 47 34 21 28 13 
y U U u Ü mere Ü 5 ÿ v = Ü 

(R. B, 12-13 E.) 

Elle est en vedette dans celle-ci : 

Tout cela part d’un cœur toujours maître de soi, 

D'un héros qui n’est point esclave de sa foi. 

Tu sœ la pär d& k&r tu jur mmè træ de sua 

27 25 38 61 35 67. 23 28 s2 20 14 57 
Ü Ü ü æ U = v Ü = v U à 

D e rô ki ne puuë tes kla væ dæ sa fua 
19 19 62 14 14 36 23 59 15 15 15 75 
v v 139) VU v U Ü 53 où ù - 179 

CAndr., 15-16 À.) 

En confrontant ces deux derniers alexandrins, on voit que les douzièmes syllabes associées n’ont pas besoin d’être égales temporellement : l'inéga- 
lité est d’ailleurs le cas le plus fréquent. 

Signalons enfin une règle importante que nous établirons par une discussion plus détaillée dans le chapitre de l’enjambement, et que nous 
nous contentons pour le moment d'indiquer. La voici : quand il n’y a pas chute de la voix, c’est-à-dire conclusion certaine, à la rime, il est 
nécessaire que du moins la suspension de sens soit nette, et les accents qu’on rencontre à cette place ne doivent pas être de purs accidents 
secondaires qui se subordonnent à des accents plus forts situés au début du vers suivant. Cette règle est valable en même temps pour la durée, la 
hauteur musicale, et l'intensité. Toutes les fois qu’elle est respectée, les variations mentionnées plus haut, dues uniquement à la construction des 
phrases ou aux écarts de la déclamation individuelle, ne constituent que des altérations minimes : la concordance des sonorités dans les finales 
reste satisfaisante. 

Les rapports de la rime avec l'accent, rapports que nous venons de mettre en lumière par le précédent exposé, ont été obscurément sentis. La 
rime, a-t-on dit, est le « coup de cymbale », P « accord polyphonique aux riches harmonies » qui avertit de la fin du vers. Or, Verlaine, dans 
son Art Poëlique, s’est insurgé contre elle : : 

Prends l'éloquence et tords-lui son cou! 

Tu feras bien, en train d'énergie, 

De rendre un peu la rime assagie, 

Si l’on n’y veille, elle ira jusqu'où ? 

1. Mais le déplacement de l’accent temporel, quand il s’opère par la voyelle, a d'importantes conséquences qu'on trouvera exposées plus loin. C£. p. 15-16,  
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Oh ! qui dira les torts de la rime? 

Quel enfant sourd ou quel nègre fou : 
Nous a forgé ce bijou d’un sou S 
Qui sonne creux et faux sous la lime ? 

Après lui, plusieurs poètes récents l'ont proscrite, car l'on sait l'influence qu’il a exercée sur toute une école. Mais alors, comment indiquer 
que le vers est terminé ? Certains ont rythmé très fortement, afin que la dernière tonique fût affectée dans la déclamation d’un vigoureux accent 
temporel destiné à remplacer lhomophonie disparue. Je trouve un exemple de cette manière dans les Wersets de M. A. Spire : 

Tenez-vous par la main, fillettes, et marchez. 

Dans l'ombre du mur gris qui s’éboule, passez. 

Arquez vos ventres fiers sous vos tabliers roses. 

Laissez dire à vos yeux si profondément clairs 

Votre joie de sentir couler en votre cœur 

Un autre cœur aimant qui se mélange au vôtre ; 
Petits enfants pämés de vous donner la main. (Printemps.) 

Il est d’un grand intérêt de savoir si ces suppléances sont possibles. Mais comme la question se présentera plus particulièrement à propos de l’enjambement, c'est là que nous nous proposons d'apporter la réponse nécessaire. 

Les traités sont muets : sur le rôle que jouent les accents de durée, de hauteur musicale et d'intensité, 
selon l'opinion des divers auteurs, trouve son principe constitutif, caractéristique, 
étudier maintenant à ce point de vue afin de la saisir dans son essence, sauf à établ 

les modifications que subissent les temps marqués sous l'effort oratoire. 
La rime résulte, pour nous servir de la définition de Quicherat 2 

dans le phénomène de la rime. Celle-ci, 
et pour ainsi dire unique, dans le timbre; nous allons donc 
ir comment l’homophonie vocalique peut être corrompue par 

, de l « uniformité du son dans-la terminaison de deux mots,.… et du retour 
de la même consonance à la fin de deux ou plusieurs vers ». Il suit de là qu’elle est faite pour l'oreille, vérité généralement admise dans la théorie, mais malheureusement trop souvent méconnue dans la pratique, les poètes passant outre pour leur commodité personnelle, ou se confor- mant à leurs habitudes provinciales et aux particularités de leurs dialectes. 

Or, il faut s'entendre ici une fois pour toutes : il n'y a de pure prononci 
servir de règle, nonobstant les affirmations contraires, 

fut stupéfait en lisant ces vers de Banville : 

ation française que la prononciation parisienne et c'est elle qui doit 
et bien que plusieurs se refusent à reconnaître cette suprématie. Clair Tisseur 5 raconte qu’il 

  

Vous demandiez pourquoi, sur mon front fatigué, 5 
Au milieu des éclats du rire le plus gai…., 

1: À péine notent-ils, mais encore pas toujours, que la syilabe non féminine de la rime est tonique. 
Traité de versification française, 2e éd. Hachette, 1850, p. 20 : 
Clair Tisseur, Modestes observations, p. 159-160.    

            

  
 



  

  
    

LE TIMBRE PRINCIPE CONSTITUTIF DE LA RIME : LA RIME RICHE 

et ceux-ci de Hugo : 

Oh ! toi, tu sais calmer une tête fatiguée ; 

Viens, ma coupe, dit-il. Ris, parle-moi, sois gaie. 

Il n’admet ni ces vers de Banville : 

Les sons, comme des flots qui tourmentent leurs quais 

Se furent bien longtemps dans l’ombre entrechoqués..., 

ni ceux-ci de Verlaine : 
  Quoi, malgré ces reins fricassés, 

Ce cœur éreinté, tu ne sais 

Que dévouer à la luxure. 

À Lyon, déclare-t-il, on prononce ge et ke, et il ajoute : « J'ignore si dans les faubourgs de Paris on dit tu sé (sé). » Il reproche aux roman- 
tiques et aux parnassiens, « plutôt que de se servir de rimes éculées, de préférer altérer la qualité de la voyelle... On fait rimer, dit-il, geai et 
affligé, quai et choqué, qui ne riment pas du tout. » L'on peut répondre qu’ils ne riment sans doute pas à Lyon, mais qu'ils riment à Paris, non 
seulement dans les faubourgs, mais encore dans la bonne société, et l’on s'étonne de cet accès de patriotisme local sous la plume d’un bon dia- 
lectologue : la prononciation lyonnaise, pas plus que celle de Marseille ou de Lille, ne fait autorité en la matière. 

    

  

  

Il nous faudra tour à tour considérer la rime à plusieurs points de vue et examiner la qualité des articulations qui précèdent la voyelle 
accentuée, celle des articulations qui la suivent, et cette voyelle elle-même, dont Becq de Fouquières a dit avec raison qu’elle est plus impor- 

      

B 

N 

nd. Poe, F0 RE dE 4 
Fi6. 1. — Deux rimes féminines avec un e muet final réellement prononcé (le second souligné) dans les deux vers : 

- J'aimais, je soupirais dans une paix profonde : 
Un autre était chargé de l'empire du monde: (Bér., to=1r C.) 

tante que les sons qui l'entourent : « La première condition de la rime, écrit-il, est l'identité du son de la voyelle... La deuxième condition 

  

est l'identité des articulations qui suivent la voyelle, et la tro 
on peut le démontrer. 

Soient ces deux vers de Bérénice déclamés par le sujet C : 

me l'identité des articulations qui la précèdent. » Cette classification est juste, et 

J'aimais, je soupirais dans une paix profonde : 

Un autre était chargé de l’empire du monde. (Bér., 10-11.) 

     

 



    L'ALEXANDRIN FRANÇAIS 8     
On trouve pour fonde, rime du premier vers, les durées suivantes : f 15®, à 47, dl 8, æ 8%, On trouve pour monde, rime du second, les durées 

suivantes : m 12%, 6 37°, d 6%, æ 7 (fig. 1). On voit donc que l’exacte ressemblance de la voyelle accentuée est ce qui importe le 

plus, puisque c’est le son qui se fait entendre le plus longtemps, celui sur lequel s’opère la « tenue » de la voix, le point d’orgue enfin par lequel 

Vaccord est consommé. A côté de celui-là, les autres timbres s’affaiblissent et se réduisent au rôle d'un simple accompagnement. 
Certains ont réclamé, comme une impérieuse nécessité, l'identité de la consonne qui précède la voyelle organique et que l’on a nommée con- 

sonne d'appui. Banville, défenseur ardent de cette homophonie étendue qui constitue ce que l’on appelle la rime riche, en a donné la définition : 
«La consonne d'appui est la consonne qui, dans les deux mots qui riment ensemble, se trouve placée immédiatement devant la dernière voyelle 

ou diphtongue pour les mots à rime masculine, et immédiatement devant l'avant-dernière voyelle pour les mots à rime féminine ‘. » Cette exi- 
gence trouvait son point de départ dans son idée favorite, selon laquelle on n’entend dans un vers que le mot qui est à la rime, théorie extrème- 
ment contestable, comme nous le verrons ailleurs. Il fallait donc absolument que la valeur acoustique des fins de vers se trouvât renforcée le plus 
possible, ce qui, étendu à plusieurs syllabes consécutives, conduit aux rimes équivoquées de Guillaume Crétin ou aux pénibles jeux de mots de 
ornent en maint endroit les œuvres de Banville lui-même. 

Il ne s’agit pas ici de condamner la rime riche, et les poètes doivent l’admettre quand elle se présente, mais ils auraient tort de tout lui sacri- 
fier et de la rechercher à l'exclusion de toute autre. Elle n'est point nécessaire : pourtant il ne faut pas accepter les raisons que certains théori- 

ciens ont présentées pour la combattre. 
Guyau ? la rejette parce que la répétition de la même consonne à la place indiquée par Banville n’intéresse en rien la rime qu'il reconnaît con- 

stituée par une identité de timbre. La voyelle seule, selon lui, a un timbre; il s’autorise de Max Müller pour affirmer que la consonne n’est qu'un 

bruit sans valeur musicale, et il ne lui attribue d’autre rôle que de régler He des voyelles et de les séparer. 

Or ceci est inexact : la consonne a un timbre tout comme la voyelle, mais, loin de rendre la rime plus exacte, elle la rend seulement plus com- 

plexe ; elle en augmente le nombre des éléments sans rien changer à la qualité de l'élément principal, car si l’homophonie de la voyelle n’est 

point parfaite, ce n'est pas la consonne d'appui qui en corrigera l’insuffisance. Si au contraire la tonalité de cette voyelle accentuée est concor- 
dante dans les deux vers, la consonne d’appui la laissera bien entendu telle, mais elle la fera précéder d’une autre tonalité concordante qui allon- 
gera seulement de quelques centièmes de seconde 5 lhomophonie de la rime. Il ne semble donc pas que la poursuite d’un si mince résultat mérite 

les efforts considérables des poètes, et l'on ne saurait souscrire aux formules absolues de Banville : « Sans la consonne d’appui, pas de rime, et, 

par conséquent, pas de poésie ; le poète consentirait plutôt à perdre un de ses bras ou une de ses jambes qu’à marcher sans la consonne d'appui. » 
Il suffit de riposter que jamais la consonne d'appui n’a suffi à faire un bon vers ni même une bonne rime, qu’elle est indifférente à la perfec- 

tion de la poésie. Quant aux jeux d'esprit qui consistent à amener l'accord du plus grand nombre possible de syllabes, ils aboutissent à une 
lamentable cacophonie par suite de la place variable qu’occupent les temps marqués, comme on peut le constater dans ces deux alexandrins “ 
Marc Monnier qui concentrent et poussent à l'absurde les théories de Banville : 

Gall, amant de la reine, alla (tour magnanime) 

Galamwent de l’arêne à la tour Magne, à Nime. 

I n’y a plus là qu’un chaos de sonorités qui se répètent confusément : l'oreille doit renoncer à en pénétrer le sens à la première audition, car 
elles s’ordonnent en des groupes différents, ce qui les rend inintelligibles. ; 

. Banville, Petit traité de poésie française (1883), p. 56. 
2. See Les problèmes de l'esthétique contemporaine, p. 231-232. 

3. Cf. la durée de l’fet de l’m des mots profonde et monde dans les vers de Bérénice cités plus haut ; d ordinaire la consonne est encor: bien moins longue. 

       

   
        
    
                    

      
  
 



  

LE TIMBRE PRINCIPE CONSTITUTIF DE LA RIME : VOYE) 

  

E OÙ SEMI-VOYELLE AVANT LA TONIQUE 9 

Mais, entre la voyelle accentuée de la rime et la consonne dont elle est précédée, peut encore trouver place un son intermédiaire, voyelle ou 
semi-voyelle, et cette éventualité, que les traités n’ont pas manqué d'envisager, est la source d’un certain nombre de prescriptions traditionnelles qu’enregistrent soigneusement tous les théoriciens. La question est traitée par Quicherat à trois pages différentes de son volume : « Une diph- tongue, est-il écrit dans la première !, rime bien avec une finale écrite de même et de même consonance, mais qui forme deux syllabes, comme dieux : odi-eux et grossier : justifi-er. » Un autre passage ? contient cette autre règle : «On trouve de temps en temps dans les meilleurs poètes une 
voyelle simple rimant avec une diphtongue, comme ciel : éternel et cieux : heureux ; ces rimes ne satisfont pas complètement l’oreille. » Ailleurs 
enfin 3 le même auteur défend de faire rimer acti-on avec raison. 

La première règle doit être admise sans protestation : il n’y a aucune raison pour interdire les a: 
syllabe tonique d’une semi-voyelle, tandis que l’autre la fait précéder d'une voyelle, selon les cl 
les hiatus intérieurs se réduisent généralement dans la déclamation par synérèse des diphtongue 
rimes. Je trouve un exemple de cette réduction dans ces deux vers du Mot de V. Hugo : 

ssociations de mots dont l’un fait précéder sa 
assifications des dictionnaires de rimes. En fait, 
s, et il y a alors identité complète. des deux 

Vous dites à l'oreille au plus mystérieux 

De vos amis de cœur, ou, si vous l’aimez mieux..…., 

dont M. l'abbé Rousselot transcrit ainsi le phonogramme : 

vu ditx a L ordy 6 pht mistery 
dœ véz ami dæ K®r, u, si vu l'emé my& 

Le diseur n’est d’ailleurs nullement gêné de laisser subsister un disparate, et même il le crée au besoin : 

Ou qu’une voix des nuits tendre et délicieuse, 

S’élevant tout à coup, chantât ? — Capricieuse ! 

U ku nœ viva de nai ‘à dre de li si & x 
s)& 
— 

* 14 16 12 40 14 59 72 20 14 14 102 20 * 
v ÿ v = v V & v U C1 E De 62 

Se lœæ và [7 ta ku <à ta Ka pri si & xæ 
16 14 46 20 19 54 48 24 26 42 24 80 26 
v d “ Ü £ 2 MAC Ë U = “56 Û 

(Hern., 23-24 A.) 

La synérèse est faite dans la première rime, mais la diérèse se maintient dans la seconde. Le même phénomène se retrouve dans ces deux vers de 
Ruy Blas : 

Mais voyez. — Du ponant jusques à lorient, 
L'Europe qui vous hait vous régarde en riant. CR. B., 18-19.) 

1. Quicherat, Traité de versification française, 2+ éd. Hachette, 1850, p. 27. 
2-1;p.37 =: oo 
3 ba puate 

Lors, — L'alexandrin.  
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La seconde règle donnée par Quicherat n'est propre qu'à causer aux poètes un embarras inutile. Outre que, comme il le fait observer, les meil- 
leurs écrivains montrent quelque liberté à cet égard, témoin cet exemple de Racine : 

Mais à peine le ciel eût rappelé mon père, 

Dés que ma triste main eût fermé sa paupière, (Bér., 13-14.) 

il n'y a point de raison pour prohiber la rime d’une voyelle simple avec une diphtongue, et la semi-consonne, pas plus que tout autre son, n’a 
jamais altéré le timbre de la voyelle dont elle est suivie. Le groupe pyér dans le mot paupiére est analogue au groupe plér dans le mot déplaire, au 

groupe brér dans le mot libraire. Le y y tient la place des consonnes let r dans ces derniers mots, et l’on n’a jamais songé à interdire la rime de 
deux consonnes, auxquelles succède une voyelle, avec une seule consonne accompagnée de la même voyelle. Donc, si l’on admet des finales 

comme celles-ci : 
Le plus terrible des enfants 

Que le nord eût portés jusque-là dans ses flancs (La Fontaine : Le chêne et le roseau.) 

S'appuyant à mon bras 

Parlait tout bas, (Banville : Stalactites, À la Font-Georges.) 

on doit admettre les rimes ciel : éternel, cieux : heureux. Les plus délicats puristes parmi les parnassiens, Leconte de Lisle et Banville, ne se sont 

pas fait faute de les employer et leur oreille n’en était point choquée. 

L'interdiction enfin d’unir des mots comme acti-on ét raison, mou-elle et galette, etc... ne paraît pas plus acceptable. 

De deux choses l’une en effet. Ou bien la diérèse de la diphtongue se maintient, et je n’en ai trouvé, pour le cas dont al s’agit, qu'un seul 
exemple à la fin du vers, dans La déclamation d’un seul sujet sur quatre. La rime est alors constituée par l’homophonie de la voyelle soit 

seule, ce qui est le fait d’un grand nombre de rimes, soit accompagnée d'articulations qui la suivent, comme on le verra plus loin, et il n’y a pas 

de quoi motiver aucune proscription : 
Et cet affreux devoir, dont l’ordre m’assassine, 

Me force à travailler moi-même à ta ruine. 

: E se ta fré de vwar dû lor dræ ma sa si n1œ L 

10 12 17 28 16 40 18 24 11 20 20 47 17 

U v Ü U v = v = U U VU 2e Cia 

Ma Jor sa tra - va jé mwa  mêm a ta ru wi nœ 

23 56 16 35 16 53 3058 9 26 18 43 18 
Ÿ e v s v _ v _ D L v 2 C2) 

(Cid, 21-22 J.) 

Ou bien la synérèse a lieu, ce qui s’est produit pour les mêmes vers dans la bouche des trois autres sujets, et l'on retombe dans le cas précédem- 

. ment examiné, à propos duquel on a montré que les combinaisons prohibées (Dieux : deux) sont légitimes. 

Ces observations faites, on peut poser les règles suivantes : : 
1° L’homophonie de la voyelle finale accentuée suffit, mais il faut alors, si l’on veut s’en tenir à elle, qu’elle ne soit suivie d’aucune consonne 

ou que cette consonne soit muette (fig. 2) : 

    

    

   

  

  
 



  

o 
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Cette grandeur sans borne et cet illustre rang 

Qui m’ont coûté jadis tant de peine et de sang... 

Se tæ grà d&r sà bor ne se til 

16 10 24 25 20 28 21 13 15 
y Ü v É v _- U v Ü 

Ki 70) ka té ja dis tâ dæ pèn 

16 13 16 20 16 37 20 16 27 
v v U _ U Es L v _ 

  

FiG. 2. — La syllabe terminale de ces deux vers : 
Cette grandeur sans borne et cet illustre rang, 

Qui m'ont jadis coûté tant de peine et de sang, 

    

lus 

18 

  

S DOIVENT ÊTRE HOMOPHONES 

træ 

18 

dæœ 

10 

— 49 

RIT 

(Cin., LE, 3-4 À) 

dans la déclamation de Ï. 11 n'y a aucune trace, après la voyelle 4, d'un g que le graphique, par une explosion, laisserait constater s'il était prononcé. 

2° Quand la voyelle accentuée finale est suivie d’un groupe d’autres articulations, ces articulations doivent être identiques, sauf que l’e muet 
qui termine le vers peut subsister ou s’effacer dans la prononciation : 

Et contre ma douleur j'aurais senti des charmes, 

Quand une main si chère eût essuyé mes larmes. 

E ko træ ma du lèr jo re s& ti 

10 20 12 18 20 34, 27 14 25 15 

Ü Le Ü Ü U y v v 

Kaà tu n(@) me si êr u te süi Jé me 

20 22 22 25 34 12 16 17 22 12 

v v v Ü ü v Ü = v 

    

me 

14 
21759 

(Cid, 17-18 G.) 

me 

CA33 
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Cependant, si la déclamation redouble la consonne qui suit la voyelle tonique dans l'un des deux vers, tandis qu’elle la laisse simple dans 
l'autre, la rime est encore bonne (fig. 3). < 

? Quoi ? sans que ni serment ni devoir vous retienne, 

Rechercher une Grecque, amant d’une Troyenne ? 

ser mû j dæ vuwar vu rœ 

36 A7 10 41 I4 18 

= Ù à Ü Ü 

gré ? AC à du n(æ@)  trwa     
    

4 6 LÉ 4 21 35 

L — vu Ü à IE 

je CAndr., 9-10 À.) | 

pe 
er B » 
Le N 
ML B 
jE : 

| Fic. 3. — Les deux rimes re/ienne et Troyenne (Andr., 9-10 À). Dans la première ça bas) lu est double; dans la seconde (en haut) ln est simple, La sylabe féminine est k 
» un . par les verticales pointillées, et l’# est soulignée horizontalement. 

  

Parfois une prononciation dialectale sait se passer, outre la liberté propre à l’e muet, de l'identité des articulations qui suivent la voyelle accen- 
tuée finale, mais le plus souvent elle ne le faitque dans certaines limites, substituant par exemple la consonne sourde à la consonne sonore 
correspondante : 4 nous fournit ce cas : 

  

J'aimais, je soupirais dans une paix profonde : 

Un autre était chargé de l’empire du monde. i - = 

O
T
 

RE
P 

  L Je mm jæ su pi rè dau ne) pe bro Jot 

24 34 T2 16 21 24 17. : 19 7 25 37 
v ie v v Ü Es v v Ù v — 149 

Œ nô tre te ar jé dæ là pi  r(@) du mÔ dæ : 

14 or 16 21 18 25 2 15 32 15 29 8 
v es v U v ch o Ü = U - v 48 

  

É (Bér., 10-11.) 

Mais c’est là un fait exceptionnel : les dialectes ne sont pas de la langue littéraire, et l’on ne doit pas tenir compte de telles dérogations à l’usage 
quand on traite du vers français. Si donc le groupe d’articulations qui suit la dernière voyelle accentuée n’est pas identique dans les deux vers, 

  

sauf les restrictions indiquées ci-dessus relativement à l'e muet et à la consonne redoublée, il ny a plus à proprement parler rime, mais simple- à 

      



= 

  

  

associations fondées non plus sur l’identité, mais sur lanalogie de consonnes peu éloignées l’une de l’autre : triple et terrible, sobre et noble. Mais 

  

LE TIMBRE PRINCIPE CONSTITUTIF DE LA RIME : SES ALTÉRATIONS 15 

ment assonance, et l’on retourne alors au procédé de la primitive poésie française, procédé repris par des écoles récentès qui voulaient rompre avec 
la tradition classique, et dont l'esthétique, éprise de liberté, prétendait renouveler, selon l'expression de M. R. de Gourmont :, « les vieilles rimes 
usées au duo prévu. » Ainsi palabre et sabre constituent une rime, guimpe et grince seulement une assonance. 

Il est juste de maintenir comme règle l'identité des consonnes sonores qui suivent la voyelle organique, parce que, dès que l’écho est formé, 
l'oreille s’étonnerait dune dissonance qui ruinerait l’harmonie établie. La consonne continue d’ailleurs la ressemblance des voyelles et acquiert 
de l'importance par le seul fait qu’elle termine le mot — avec ou sans e muet —, et qu’elle est le dernier son qui retient l'attention de l’audi- 
teur. À peine pourrait-on admettre une exception pour certaines associations qu’on rencontre chez Ronsard et la plupart des poètes du xvr° siècle, 

ce ne sont déjà que des assonances d’un rang supérieur. La question d’ailleurs se pose plus particulièrement à propos de la rime masculine, à 
cause des traditions établies et des règles formulées par les manuels. Elle sera discutée avec plus de détails dans les pages qu'on trouvera plus loin. 

Ceci posé et du moment que l’on admet la rime rang et sang, que présentent les deux vers de Cinna précédemment cités, rime où le g est 
complètement muet et qui est constituée par l’homophonie de la seule voyelle finale, il faut rejeter du même coup toutes les exceptions et 
toutes les distinctions subtiles qu’établissent les traités. 

Pour ne prendre qu’un exemple, on ne voit pas pourquoi Quicherat?, répétant des règles traditionnelles que d’autres à leur tour ont respec- 
tueusement reproduites après lui, accepte que l’on unisse les mots No et Pasiphaë, tandis que d’une façon générale les terminaisons en 6, er, &, 
en ?, u eta « doivent rimer de la consonne qui les précède, c’est-à-dire de toute l'articulation »; pourquoi le même Quicherat admet la rime 

combat : attentat où la voyelle finale est suivie d’une consonne muette qui existe seulement dans l'écriture, tandis que la rime airia : culliva, d'une 
constitution cependant identique, est proscrite; pourquoi enfin C. Tisseur 3, d'ordinaire plus critique, écrit une phrase dont on renonce à com- 
prendre le sens, déclarant que 5, é, # au moins ont besoin que « leur acuité soit adoucie par une consonne d’appui identique dans les deux rimes ». 

Toutes ces recherches et ces classifications de difficultés inutiles ne méritent point l'attention des poètes. 

  

Mais si l’homophonie de la voyelle accentuée finale et des articulations dont elle est suivie, quand ces dernières existent, est nécessaire à la 

constitution de la rime, il faut ajouter que souvent cette homophonie se borne à être simplement approximative. L’oreille se contente fréquem- 
ment de ces approximations dont il nous faut dire quelques mots. Le timbre se modifie lorsqu'il y a enjambement, comme on le verra plus 
loin, mais il s’altère aussi selon les variations de l'accent, ce qui mérite quelques explications. 

M. l'abbé Rousselot a défini ce phénomène. « Il y a deux cas, écrit-il 4 : « ou bien une syllabe tonique devient atone, soit dans la dérivation 
Ctéte, tétu), et la conjugaison (péche, pécher), soit dans la phrase (bas et bus de soie); ou bien une syllabe déjà accentuée reçoit un accent supplé- 
mentaire (va à la cave — oh! la belle cave !). La voyelle ainsi modifiée par rapport à l'accent subit un changement de timbre : 1° en devenant 
atones, les voyelles ouvertes ou fermées, sauf é et &, s’affaiblissenten moyennes : 4ena,éene, 6 eté eno, &et&@enæ, {en i, 4enu, den u; mais é 

se change en é, & en &... 2° en recevant l'accent et en se prolongeant, les voyelles moyennes deviennent ouvertes, à l’exception de à, w, w qui se 
ferment ». En d’autres termes, le degré d'ouverture ou de fermeture des voyelles dépend de l'importance du temps marqué qu’elles supportent, et 
l’homophonie est d'autant moins parfaite que les différences de ces temps marqués sont plus considérables. Par contre une prononciation empha- 
tique rapprochera quant au timbre l’atone de la tonique primitive et la rétablira dans sa tonalité première (que tu es donc tétu! — €). 

1. R. de Gourmont, Evéhétique de la Langue française, p. 222. 
2. Quicherat, Traité de versification française, 2e édit. Hachette, 1850, p. 28-29. 
3. Tisseur, Modestes observations, p. 184. 
4. Rousselot et Laclotte, Précis de prononc. française, p. 100. 
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C'est en ce sens que le même auteur écrit ailleurs * : « Devant les consonnes v et j, finales dans la prononciation, o est moyen, à, e, æ légère- 
ment ouverts, , #, 4 moyens ou légèrement fermés. » Évidemment toutes les définitions de timbre sont forcément imparfaites, et l’on doit s’en 
tenir, au point de vue théorique, à des catégories simples et un peu grossières; en particulier la transcription phonétique dont nous avons usé 
indique l'usage général, sans toujours tenir compte des variations qui se produisent dans les déclamations individuelles et que nous voudrions faire 
apparaître. 

Une différence de timbre, et par conséquent une inexactitude de rime, semble se faire sentir dans ces vers de Racine : 

Si, dès le premier mot, renversant tous ses droits, ; à 
Je fondais mon bonheur sur le mépris des lois. (Bér., 24-25.) 

L’a est moyen dans chacun des deux mots droits et lois (drwva et hu), et pourtant, comme lexpression exige une emphase plus grande dans le 
premier vers, une oreille très exercée peut se rendre compte que l’a de droits a une tendance à se fermer, tandis que celui du second mot con- 
serve son timbre ordinaire. 

C'est peut-être là une simple illusion : cependant on peut trouver des cas où les modifications de la tonalité sont susceptibles d’être définies d’une 
façon plus certaine. Nous voulons parler des déplacements d’accent qui peuvent se rencontrer en tout endroit du vers et qui n’épargnent pas 
plus la syllabe de la rime que les autres. Il faut distinguer plusieurs degrés, et pour chacun comparer la rime altérée avec celle à laquelle elle 
est associée, sans oublier que la durée, dans le phénomène qui nous occupe, joue un plus grand rôle que la hauteur musicale et l'intensité. 

1° L'accent temporel se trouve seul déplacé par suite de l'effort oratoire, tandis que les accents de hauteur musicale et d’intensité subsistent 
dans leur position normale : les vers enregistrés n’en présentent aucun exemple, mais il est très vraisemblable que de tels cas peuvent se constater. 

2° L'accent temporel et l'accent d'intensité remontent, tandis que l’accent musical se maintient. On rencontre ce cas dans le second des vers 
suivants : 

On distingue un grand lit aux longs rideaux tombants. 

Tout près, un matelas s’étend sur de vieux bancs, 

0 dis leg & grà k 0 6 ri do 7 ba 
14 28 45 19 55 39 il 32 19 22 5 36 v Ü _ v = U v = v v v CE 
200 200 260 240 220 220 200 200 200 200 240 180 180 220 200 220 180 200 180 160 160-140 

: O oO O oO 

10 30 100 10 His 10 20 35 10 15 10 10-5 
A À A 

Tu prè & ma i(œ) là Se fé. sur de vy& ba 

19 58 13 20 43 20 28 20 19 44 : 30 
v — *6 v È Ü & v U = v 797 
220 200 260 200 200 220 200 240-260 220 240 220 180 200 220 200 200 220 200 240-280 

Oo © O O 
10 40 5 20 40-30 15 20 10 30 5 60 25-20 

A A A A 

(.G, 78) 
Autres exemples : Hern., 19 E —P. G.,24E — P. G., 31 E—P.G., 3218. 

1. Rousselot et Laclotte, Précis de prononc. française, p. 128. 
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3° On peut supposer, d'après ce qui se passe à l'intérieur des vers, que dans certains cas l’accent temporel et l'accent musical se déplacent 
tandis que l'accent d'intensité subsiste : les morceaux enregistrés n’en donnent point d'exemple à la rime. 

4° Enfin tous les accents peuvent frapper une syllabe autre que la douzième : 

Même soin me regarde, et j'ai pour m'affliger, 
Ma gloire à soutenir, et mon père à venger. 

  

Me mœe Sauê mœ rœ@ gart e jé o pur ma fi jé 
172! 17 37: 14 15, 3 ne 34 16 16 25 28 

: U VU re Ü v ps v Le v v U Aer) 
k "300 360 400 400 360 420-360 360 360 280 360 360 380-220 200 320 340 380-400 360 360 380 400 360 360 360 520-600 . o : o © e o E 80 185 150 285-140 150 165 340-15 165 265-245 80 240 140 270-175 | A A A A A : 
| Ma. glwär TRES 1(@) nir e mÔ pèr a va jé 

4 13 52 10 25 44 II 12 46 15 27 22 qi ve 5 U U Aie Ü RS ds U us 
& 320 340 320 320 340 420 380 360 360 400 480-520 480 360 380 440 360-380 320 280 360 280 240 Le. o È o AO) o 
£ è 340 : 210 420 12$ 150 230-185 260 310 285-55 50 170 85 Ë ° A A A 

(Cid, 1112 C.) 
Autre exemple : P. G., 40 Et. 

On pourrait soutenir que pour les trois premières des catégories qu’on vient de distinguer, l'accent ou les accents qui demeurent à leur position 
normale maintiennent jusqu’à un certain point le timbre exact de la rime : peut-être en effet se modifie-t-il moins complètement ?. Toujours est-il 

1e que dans les deux derniers vers cités, l’altération a certainement été beaucoup plus avancée et que l’ final du mot venger est presque devenu un 
| e moyen caractérisé, rimant mal avec l’# fermé du mot affliger. Il est vrai que parfois le même eflort oratoire, se produisant dans deux vers suc- 
È cessifs, peut rétablir l'exactitude de la rime, alors modifiée parallèlement, comme dans l’exemple suivant où l’4 terminal descend à 1, tandis que 
| læ de le lit s'ouvre légèrement et que l'a de pélit passe à 4 : 

f Rougit le plafond sombre, et le front sur le lit, 
Ê $ # 

Î Une femme à genoux prie, et songe et pâlit. 

| Ru on l@ pla Jo sù bræ ê l@ frô sur lœ li 
24 24 13 24 28 44 19 23 19 38 26 22 15 

Ü # Ÿ Ü v = ÿ 44 0 AFS Æ 8e u Vi AT 46) 

240 320 260 360 320 320 320 320 320 380-440 340 400 400 320 280 320 280 340 320 300 320 320 320 380 
ï © © © 

à 80 50 65 70 157 40/60 49 70 7° 75 60 95 85 
A À A ; A A 

  

1. Il faut ajouter à ces catégories une série de vers dont on n’a pas pu examiner l'intensité, mais où il s’est produit un déplacement d'accent temporel seul ou accompagné de 
l'accent musical : Civ., Il, 7 Î— Andr., 23 Gi— P. G., 12 R — P. G., 31 G, etc. 

He 2. En particulier dans le premier exemple transerit (P..G:, 7-8 B) là de bancs semble peu changé. 
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U nœ Jam a je tu 2 pri Jæ e sôÿ ê p4 li 

6 16 42 17 21 38 64 19 20 62 12 30 25 
v v = no v v _ V'ADRAEOE ro Ce e 

260 280 300 320 320 320 240 300 300 300 280 360 340 340 280 280-320 240 240 280 200 200 
© e O Oo 

15 70 70 40 70 70 85 65 85 100-110 60 30 5 
A A A A 

(P°G:; r1-12:E-) 

Du moins il arrive fréquemment que, le changement ayant lieu seulement pour l’une des finales associées, l’homophonie de la rime est seulement 
toute relative. Et au surplus, de deux fins de vers, celle qui supporte l'accent le plus considérable est aussi celle qui est la plus ouverte ou la plus 
fermée, selon la voyelle qui entre dans la composition de la syllabe terminale. 

Mais il reste à dire que l'oreille des Français d'aujourd'hui est en général assez insensible à ces inexactitudes. On distingue très peu a et 4 
(chat et char), eeté, eeté, &et &, æ et &',ieti,uet, u et #4. Un fin lettré m'a déclaré que l’& est le même dans jeune et dans cœur (&) et 

dans les deux syllabes du mot heureux (&); le peuple parisien, qui en parlant fait une différence entre il cloue (+) et un'clou (x), est incapable de la 
définir et n’y reconnaît en gros que le même son. En d’autres termes toutes les moyennes, selon l'audition courante, se classent dans des caté- 

gories qui les font monter ou descendre d'un degré, et sont confondues très facilement avec les ouvertes ou les fermées. du même ordre. Par 
contre on distingue parfaitement 4 de 4,6de 6, é de é, & de &, les moyennes étant généralement tenues soit pour des voyelles ouvertes, soit pour des 

voyelles fermées. Pratiquement ces classifications suffisent et il semble qu’on puisse proposer aux poètes les règles suivantes : tous les z riment 

ensemble, de même que tous les # et tous les, mais il faut éviter d’unir un Ô et un 6, un & etun&, un éetuné. 

On doit admettre que sur ce point l'oreille française a été autrefois plus exigeante qu’à notre époque. En effet le Dictionnaire des rimes de Lanoue 
(1596) sépare soigneusement les voyelles ouvertes des voyelles moyennes, et les moyennes des fermées. Dans bien des cas la différence s’est effacée, 
et cependant les ouvrages modernes la maintiennent. Sommer ? discerne eme long de eme moyen et de eme bref— ces mots de « bref » et de « long» 
n'ayant évidemment leur origine que dans la qualité du timbre — de même ef long de e/ bref, de telle sorte que bléme et centième, centième et 
sème ne peuvent rimer ensemble, pas plus que bend/ et bonnet. Ces distinctions ne servent guère qu’à encombrer les manuels de prescriptions 
inutiles, l'accent suffisant à égaliser les légers disparates qui peuvent encore se manifester dans les prononciations individuelles. À 

Par contre on ne saurait trop protester quand on voit les poètes négliger les nécessités les plus essentielles, unissant des mots comme Antigone 
et trône, femme et infâme. Il estune fois de plus extrêmement remarquable qu’ils se conforment aveuglément à des habitudes qui n'ont désormais 
aucun sens, tandis qu'ils méprisent ce qu'il y a de plus vivant dans la langue. Les traités à ce propos ont: raison quand ils s’indignent de ces liber- 
tés, car il est bien clair qu’il n’y a pas ici de tradition qui tienne, et que, pour exister chez Racine ou Voltaire, de telles rimes n’en sont pas moins 
fausses. Il est d’ailleurs évident que les classifications des dictionnaires en usage devraient être soigneusement révisées : il est certain que pour les 
Parisiens a de Jace et de Parnasse ne s'accorde pas avec celui de populace et de pinasse, comme le prétend le lexique que j’ai devantles yeux ;; 
c’est là une prononciation provinciale. Toute rime qui repose sur la confusion de à et de 6, de & et de &, de à et de é doit être impitoyablement 
déclarée mauvaise et par les manuels et par les poètes. 

Il faut enfin noter qu’une altération du timbre de la rime dans la bouche du diseur peut être voulue et raisonnée : elle provient alors du désir 

1. Le et l’æ moyens se rapprochent tour à tour de leurs variétés ouvertes et fermées, sans se confondre avec elles. 

2. Petit dictionnaire de rimes françaises (6e édit. Paris, Hachette, 1876), p. 122-123 et p. 191. 
3. Sommer, p. 44 et 91. 
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de produire un effet littéraire et dans ce cas elle est légitime. Je la sens très bien à | ’audition du phonogramme qui reproduit la déclamation de 
M. Delaunay dans la fable de La Fontaine : le Corbeau et le Renard : 

Vous êtes le phénix des hôtes de ces bois. 

À ces mots, le corbeau ne se sent pas de joie, 

  

Et pour montrer sa belle voi: 

  

Il ouvre un large bec, laisse tomber sa proie. 

  

Les 4 de bois, joie et proie sont les mêmes (bwd, ju, brad). Celui de voix est beaucoup plus grave. L'artiste a voulu rendre sensible à 
l'oreille l'ironie des mots, et il a ouvert largement la bouche, comme le corbeau ouvre son bec. L'identité du timbre se trouve 
et il en résulte un son qu’on pourrait transcrire par la graphie 4 (vuë). 

  

détruite 

R
E
R
 

m
m
e
 

  

On appelle rime féminine, disent les traités, celle qui est constituée par une voyelle tonique, suivie d’une syl llabe composée soit d’une consonne 

  

et d’un e muet, soit d’un e muet seul. st elle que nous allons maintenant étudier. 

     
FiG, 4. — La finale de ces deux vers : 

Il se ramène en soi, n'ayant plus où se prendre, 
Et monté sur le faite, il aspire à descendre. 

  

(déclamation de J.) Dans la dernière syllabe placée entre deux verticales pointillécs, l’e muet, après l'explosion du d et les batt ments de Pr, cœux-ci faibles, mais visibles, se r 
par des vibrations que souligne le pointillé horizontal. 

  

ans 
Les diverses déclamations enregistrées présentent certaines rimes conforme à la définition donnée par les théoriciens. En voici un exemple di 

ces deux vers : 
Il se ramène en soi, n’ayant plus où se prendre, 

Et monté sur le faite, il aspire à descendre. 

  

Il sœ@ ra mère à sud na J& pli zu @) prà dræ 
15 18 16 20 15 50 19 15 25 TS PAEéS 18 
v Ÿ v = v = ÿ v = v = L430 

E mo lé sur læ fet î las bir a de sä dræ 
10 33 22 16 12 51 8 25, 34 13 16 57 23 
ÿ _ u vu v _ Ü Ü e ü U = 

(Gin. 13-14].) La syllabe finale du texte, survenant après la tonique, a été prononcée (fig. 4). 
Lors. — L'alexandrin, 
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Mais il s’en faut de beaucoup qu'il en soit toujours ainsi. Il faut distinguer deux cas. 

1° L’e muet suit immédiatement la voyelle accentuée, comme dans les mots : scie, boue, bévue. Dans cette position, il ne se maintient pas chez 
les contemporains, ni dans le langage courant de la conversation, ni en poésie. Le second morceau de Cinna que nous avons fait inscrire, fournit 
une série d’alexandrins intéressants : 

Cet empire absolu sur la terre et sur l'onde... 

N'est que de ces beautés dont l’éclat éblouit, 

Et qu’on cesse d’aimer sitôt qu’on en jouit. 

L’ambition déplait quand elle est assouvie, 

D’une contraire ardeur son ardeur est suivie... 

Aucun des sujets n’a marqué par sa prononciation, pour les finales jouit et assouvie, que la première constitue une rime masculine et la seconde une 

rime féminine. Î par exemple a déclamé : + 

    

  

  

E kô sè s(æ) de mé si 16 kô nà ju î 

9 21 33 15 22 18 24 I4 19 37 

v v = Ÿ Si Ù = v . v Never 

bi si de blé kä le le ta su vi (æ) 

19 13 29 17 36 17 IL Je 1 17 30 
U _ _ y Ü v v 

B 

N 

B 

N 

FiG. $. — En haut le mot jouit, en bas, la dernière syllabe du mot assouvie dans ces deux vers : 

Et qu'on cesse d'aimer sitôt qu'on en jouit. 
L'ambition déplaît quand elle est assouvie.. 

(déclamation de Ï). Les deux rimes sont exactement comparables. 

Le tracé montre qu'il n’y a pas trace d’e muet (fig. 5). 
Il est rare qu'il en soit autrement. Le cas s’est produit pourtant dans ces deux alexandrins dits par J : 

Ah ! Rodrigue, il est vrai, quoique ton ennemie, 

Je ne puis te blâmer d’avoir fui linfamie. 
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À Ro dri ge À le vrè kwa kœ 16 ne  n(æ) mi  (æœ) 

| 52 16 53 24 14 33 56 48 16 33 28 a 
| si Ü 2 v. 136 Ü 2 Ü Ü Ü a 

| Je nœ 2 bla mé da vwar fivi le fa ti Jæ@ 

16 14 14 38 63 16 27 38 25 30 38 13 . Ÿ SR % È = o E 5 Û Ô = LANTA 
(Cid, 1-2.) 

| | L'e muet n’a point été articulé dans ennemie, mais il l'a été dans infamie, où.il s’est toutefois fait précéder d’une semi-consonne (fig. 6). 

    

     FiG. 6. — Un e muet réellement prononcé à la rime après la voyelle, dans ce vers : 

  

Je ne te puis blâmer d’avoir fui l'infamie (Cid, 2J.) 
Le tracé est assez appuyé, mais le cas est clair. Entre l'i et l'e muet prend place un } intercalaire, reconnaissable à ses vibrations écrasées et à sa 

raît la voyelle féminine. 
petite explosion. Ensuite appa- 

Nous nous trouvons donc en présence d’une rime féminine accolée- à une rime masculine, tandis que le vers écrit indique deux rimes féminines. 

Fe Nos tableaux généraux présentent deux autres exemples semblables : IX, G 2 et P. G., 42 J. Partout ailleurs, pour tous les morceaux enregistrés 
et pour tous Les sujets, le muet qui suit immédiatement une voyelle a disparu. Je l'ai cependant rencontré dans des conditions identiques à l’in- 
térieur du vers, mais une seule fois : l'émission des syllabes avait été interrompue par un silence, et l’élision prévue par le poète n’avait pas été 

accomplie : 
Une femme à genoux prie, et songe et pälit. 

U n(æ) fam a jæ nu pri Je e sô} e pé li 
16 42 17 21 38 64 19 20 68 12 30 25 | 

v Ü À ü Ü v = CRM ae à gs | 

@. (Ex 19182) 

Cependant, malgré le petit nombre des exemples cités, il faut signaler que la voyelle féminine de la rime, quand elle n’est pas séparée de la 
tonique par une consonne, est parfois maintenue artificiellement au théâtre, selon un archaïsme fortifié par la graphie usuelle et les leçons des 

manuels: Quelques comédiens pensent en effet que la dictinction faite entre la rime masculine et la rime féminine doit être nécessairement traduite 
à l'oreille. M®e Sarah Bernhardt, par l'autorité de sa diction, semble avoir exercé à cet égard une influence indéniable, et ses confrères l'ont souvent | 
imitée. 

Elle garde le muet pour marquer le pathétique et l'émotion : je relève le phénomène dans le phonogramme de Phédre dont M. l'abbé Rous- 
selot m'a communiqué la transcription phonétique. Ces vers :    
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Et Phèdre, au labyrinthe avec vous descendue, > 

Se serait avec vous retrouvée ou perdue, (Phèdre, v. 28-29.) 

deviennent dans sa prononciation : 

E fèdr 6 labirèt avek vu desädiæ : 
Œ 5œ swré-t-avek vu rætruvé u perdiæ. 

La fréquence des cas où le muet est conservé n’est cependant pas considérable. Dans la scène de Phédre dont il s’agit, M" Sarah Bernhardt - 
prononce en effet Tezé (Thésée, v. 1), dæväsé (devancée, v. 20), päsé (pensée, v. 21). Dans Le Mot de V. Hugo, M. de Féraudy articule kru (crues, 
v. 21), et r# (rues, v. 22). Dans le Corbeau et le Renard de La Fontaine, dit par M. Delaunay, je rencontre jwd (oie, v. 10) et pra (proie, v..12). 

Il faut donc bien noter que la diction de M"° Sarah Bernhardt ne va pas sans instabilité ni sans contradiction. C’est le sort de toute déclamation 
archaïque qui s’efforce de maintenir artificiellement des sons disparus. J1 est presque impossible, sous peine d’encourir le ridicule, de faire sentir 
la voyelle féminine dans des alexandrins comme ceux qui suivent : à 

Le Roussillon, Ormuz, Goa, cinq mille lieues 

De côte, et Fernambouc, et les montagnes bleues, . (R. B., 16-17.) 

tant à cause de l’enjambement que de la rapidité de débit nécessaire. Mais en outre aucun comédien ne se fait scrupule, quand les exigences de 
l'expression ne sont pas aussi pressantes que dans le précédent exemple, et quand deux rimes semblables se trouvent accolées, de garder le muet 
dans l’une et de le supprimer dans l’autre. On se trouve alors en présence d’une terminaison féminine conforme aux définitions des'traités, mais 

qui rime avec une terminaison masculine, tout comme dans les vers. cités plus haut (Cid, 1-2 J — P.G., 41-42 J). Le plus souvent et presque 

généralement, la suppression a lieu dans les deux finales. 

Résumons donc. La voyelle féminine qui suit immédiatement la tonique homophone du vers, dans des mots comme scie, boue, bévue, s'entend 
parfois à la scène ou dans la bouche de Français influencés par la déclamation du théâtre. Mais elle n’est maintenue que par un très petit nombre 
d'acteurs et par une fraction encore moindre des contemporains cultivés. Pour la masse, elle a perdu toute existence propre, aussi bien dans la 
poésie que dans la prose et dans la conversation courante. 

Est-ce à dire pourtant qu'il n’y ait aucune différence entre un mot terminé par une voyelle simple (rime masculine) et un mot terminé par une 
voyelle suivie d’un e muet non prononcé (rime féminine)? La question vaut la peine d’être examinée. 

Qu'il soit d’abord bien entendu que la voyelle pure et la voyelle suivie d’un e muet ont le même timbre, sauf l'exception indiquée dans le 

passage que nous allons citer. M. l'abbé Rousselot : insiste sur le fait que le français moderne, à Paris, a réalisé l'identité de ces terminaisons : 

« Les voyelles suivies d’un e muet final, écrit-il, sont généralement fermées. : aimée (6), finie (4), bleue (&), nue (4), boue (ti) ; la terminaison 
raie est un é ouvert : craie (é)... Comparées.aux précédentes, les voyelles é, e (r), à, eu, u sont fermées; ou est moyen : aimé (é), fini (4), lieu (&), 
cru (), mais cou (u). Est également fermé l’e de : j'ai, gai, geai, quai (é); les futurs (aurai, chanterai, etc...) sont moyens (e). Les autres finales 
écrites -ai sont ouvertes : bai (é). » Par contre, il reconnaît que les finales suivies d’ün e muet sont légèrement plus longues que les autres, 
et les recherches faites par M. Poirot sur ce point particulier aboutissent aux résultats que nous allons exposer. 

M. Poirot ?, usant des mêmes méthodes d'expérimentation que nous, a comparé les mots chanté et chantée, portail et bataille, sorti et sortie, rom- 
bus et rompues, cou et boue, ete. Son article, dont nous n’avons eu connaissance qu'après avoir procédé nous-même à l’enquête dont on trouvera 

1. Abbè Rousselot et F. Laclotte, Précis de prononciation franc., p. 140-142. 

2. Poirot, Mémoires de la Société néo-philologique d’Helsingfors, III, 1903, p. 540 et sq. 
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plus loin le détail, porte dans sa conclusion que le mot terminé dans l'écriture par la voyelle féminine est toujours plus long et musicalement 
moins haut que le mot analogue terminé par toute autre voyelle seule ou suivie d’une consonne muette. Nous laisserons de côté cette question 
de hauteur musicale, puisque l’acuité des finales varie, on peut le constater par la seule oreille, selon la place qu’occupe le vers dans la phrase. 
Mis nous retiendrons du moins cette déclaration : « Un e muet disparu de la prononciation en tant que son indépendant laisse pourtant des traces 
de sa présence dans des modifications apportées à la syllabe qui le précède, que celle-ci soit ouverte ou fermée. Ces modifications se tra- 
duisent par un allongement de cette syllabe.… ; le féminin a une voyelle plus longue que le masculin. » 

Les observations que nous avons faites sur des vocables isolés et séparés par un silence, mais enregistrés successivement de façon à former une 

  

  

  

  

    
    

            
        
    
      
          

      
      
    
    

    
        

  
      

  
    

G H M G H M 

1e fois | 2° fois | r'° fois | 2° fois | re fois | 2° fois 1e fois | 2° fois | r'° fois | 2e fois | r'° fois | 2° fois 

envie 23 20 17 20 20 19 à l'envi 21 21 14 13 21 17 

copie 25 20 20 LA ne nt épi 23 19 16 16 24 ! 22 

partie 22 a 20 25 24 26 parti 20 pes “y 15 22 23 

il crie -20 20 19 21 21 cn le cri ec 18 | TE 13 se er 

Joie no 28 25 30 os ce Joi Fi Fo 2 Ts Eee Ron) 

aboie 35 = on on 1 sn aboi pd 28 27 20 26 eu 

courroie 24 29 ra 42 30 7. charroi 31 ER 24 Rs 26 30 

soie 31 37 19 24 nee soi D 31 22 23 en 

nue ee 20 ES one Cr 28 nu 24 24 12. 12 26 26 

tortue 25 se 19 18 28 ete vertu 20 19 12 13 25 23 

sangsue eee 18 19 75 0 Fi pansu 18 A 10 à 13 ul D 

bévue 18 19 15 19 23 29 revu Re 20 18 14 ne Vi                                 

même série, concordent avec celles de M. Poirot; il s'agira ensuite de chercher si les lois générales, valables dans les conditions qu’on vient d’in- 
diquer, s'appliquent encore à la déclamation du vers, et si les durées ne s’y laissent point influencer, à la rime, par le sens général et la valeur 
littéraire du contexte. 

Les mots inscrits (cf. le tableau ci-dessus) l'ont été deux fois chacun, par G, H, M, et sont les suivants : envie, copie, partie, il crie, foie, aboie, 

courroie, soie, nue, tortue, sangsue, bévue. On les compare à ceux-ci : à l'envi, épi, parti, le cri, foi, charroï, soi, nu, vertu, pansu, revu. L'ordre a 

été tantôt celui qui précède ; tantôt au contraire la disposition a été alternante, selon la succession envie, à l'envi, copie, épi, etc... Tandis que 

M. Poirot a mesuré la longueur de la voyelle, nous donnons celle de la dernière syllabe tout entière, Aussi bien est-ce la syllabe seule qui importe    
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surtout au point de vue de la versification, et d’ailleurs, wufatis mutandis, la durée de la consonne reste sensiblement la même dans les termes 

qu’on oppose l’un à l’autre. Le chiffre indique pour chaque mot la valeur de la finale !, en centièmes de seconde. 

Il ressort de ce tableau que la finale féminine 54 fois est plus longue que la finale masculine correspondante, que 16 fois elle est plus brève et 
qu'il y a égalité dans deux cas seulement. La durée plus grande des syllabes terminées par un e muet est donc nettement établie, qu'il y ait eu 
alternance et juxtaposition des vocables qu’on voulait étudier (exvie, à l’envi, ete…, 1° fois), ou qu'ils aient été séparés l'un de l’autre par un inter- 
valle de temps assez considérable, les termes féminins étant prononcés d’abord, les masculins ensuite (2° fois). Nos résultats confirment donc les 
expériences de M. Poirot aussi bien que Popinion de M. l'abbé Rousselot. Si l’on regarde au contraire comme équivalentes les syllabes qui ne 
présentent entre elles que la minime différence de 1°, 4 finales masculines seulement l’emportent sur les féminines. Donc, quoique le phénomène 
n’aille pas sans exceptions, exceptions rares à la vérité, on peut dire que le motisolé, terminé par une voyelle pure, est moins long en sa finale 
que si cette voyelle dans la graphie se fait suivre d’un e muet. 

Mais, dans le vers, ces distinctions s’affaiblissent notablement, car l'expression modifie pratiquement la règle L que nous venons d’exposer. 
Au point de vue de la déclamation, peut-on dire, il est indifférent que l’on associe la voyelle pure avec la même voyelle suivie d’un e muet, 
d’abord parce que, sans parler de la hauteur musicale, l'identité de la durée n’est en aucune façon nécessaire à la constitution de la rime, ensuite 
parce qu’en fait la syllabe à voyelle pure, et la syllabe terminée par la voyelle suivie d’un e müet non prononcé, sont tour à tour plus longues lune 
que l'autre. Il suffira de donner i ici comme exemple ces deux alexandrins consécutifs des Pauvres Gens : | 

Et fait râler d'horreur les agrès effarés. 

Lui songe à sa Jeannie, au sein des mers glacées. 

  

18) fe ra lé dor Tr le <a grè 2e Ja L Te 
il 15 20 16 16 32 19 14 19 1m 26 39 
v v és Ü v L ÿ Ü Le Ÿ Ü ee 

Li s0j a sa Ja ni 0 sè de mer gla #7 (@) 

54 53 8 19 22 45 20 29 14 20 28 “st 
= 2e Ü Ü v _ v à v Ü U = 

(P.G., 40-41 R.) 

  

La seconde finale, dite féminine, a une valeur temporelle moindre que la première, qui pourtant est masculine. 
Voici d’ailleurs le tableau de ces rimes pour tous les sujets. On ne les a relevées naturellement que là seulement où elles offraient matière à 

comparaison, et l’on ne fait pas entrer en ligne de compte celles qui sont terminées dans la graphie par une consonne non prononcée, afin que les 
valeurs soïent absolument opposables sans discussion possible ?. 

Sujet À — a — Soi (Andr., 15) 57 — Foi (Andr., 16) 73 

a (@) — Voie (Andr., 21) 60 — Joie (Andr., 22) 64 

é -— Enfoncé (Andr., 27) 57 — Glacé (Andr., 28) 59 — Emporté (Hern., 17) 50 — Été (Hern., 18) 50 

é (&) — Plongée (Andr., 29) 62 — Égorgée (Andr., 30) 59 

. Il s’agit naturellement de la finale phonétique et non Pr c'est-à-dire que de muet, puisqu'il n’a pas été prononcé, ne compte pas. Ainsi partie est DATI comme 
pri et c’est de tie et de fi (tous les deux phonétiquement /{) qu'on donne la durée. 

2. Le chiffre indique pour chaque mot, en centièmes de seconde, la durée de la syllabe finale, comprise comme précédemment.    
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Sujet C — é — Désabusé (Bér., 16) 31 — Imposé (Bér., 17) 38 — Obscurité (Bér., 36) 29 — Mérité (Bér 
: é (æ) — Embarrassée (Bér., 30) 45 — Glacée (Bér., 31) 36 

Sujet E — i Songez-y (R. B., 34) 25 — ainsi (R. B., 35)31 — demi (R. B., 22) 26 — ami (R. B., 23) 26 
© à (@) — Fleurie (Herm., 19) 31 — rêverie (Hern., 20) 41 

Sujet F — « Soi (Andr., 15) 45 — Foi (Andr., 16) 46 

a (æ@) — Voie (Andr., 21) 60 — Joie.(Andr., 22) 55 

é — Enfoncé (Andr., 27) 51 — Glacé (Andr., 28) 4 

ë (@) — Plongée (Andr., 29) 38 — Égorgée (Andr., 30) 42 
Sujet G — a Moi (Cid, 27) 42 — Toi (Cid, 28) 38 — Soi (Andr., 15) 43 — Foi (Andr., 16) 48 

4 (@) — Voie (Andr., 21) 33 — Joie (4ndr., 22) 50 — Ploie (R. B., 36) 48 — Joie (R. B. 
d — Désabusé (Bér., 16) 27 — Imposé (Bér., 17) 28 — Obscurité (Bér., 36) 48 — Mérité 

(4ndr., 28) 34 — Emporté (Hern., 17) 53 — Été (Hern., 18) 34 
é (&) — Embarrassée (Bér., 30) 57 — Glacée (Bér., 31) 34 — Plongéé (Andr., 29) 33 — Égorgée (Andr., 30) 51 
i — Songez-y (R. B., 34) 53 — Ainsi (R. B., 35) 35 — Demi CR: B., 22) 23 — Ami(R. B., 23) 31 
i (@) — Assouvie (Cin., II, 9) 42 — Suivie (Cin., Il, 10) 39 — Ennemie (Cid, 1) 46 — Infamie (Cid, 2) 27 — Fleurie (Hern., 19) 39 — Rév (Hern., 20) 34 

ü — Perdu (Cid, 19) 33 — Dù (Cid, 20) 43 

ä (@). — Abattue (Andr., 25) 32 — Vue (Andr., 26) 34 

Sujet Î — a Soi (Andr., 15) 38 — Foi (Andr., 16) 68 
a (æ@) — Voie (Andr., 21) 43 — Joie (Andr., 22) 44 

6 — Enfoncé (Andr., 27) 32 — Glacé (Andr., 28) 33 

é (æ) — Plongée (Andr., 29) 38 — Égorgée (Andr., 30) 31 
Sujet J — a — Moi (Cid, 27) 51 — Toi (Cid, 28) 51 — Soi (Andr., 15) 46 — Foi (Andr., 16) 64 

a (@) — Joie (Andr., 22) 47 — Ploic (R. B., 36)85 — joie (R. B., 37) 49 
É — Désabusé (Bér., 16) 26 — Imposé (Bér., 17) 29 — Obeurité (Br, 36) 57 =— Mérité (Bér.. 37) 

(andr., 28) 37 — Emporté (Hern., 17) 45 — Été (Hern., 18) 28 
é (a) — Embarrassée (Bér., 30) 55 — Glacée (Bér., 31) 50 — Plongée (Andr., 29) jo — Égorgée (Andr., 30) 49 
i — Songez-Y(R. B., 34) 23 — Ainsi (R. B., 35) 35 — Demi CR. B., 22) 15 — Ami (R. B., 23) 26 
Î (@) — Ennemie (Cid, 1) 58 — Fleurie (Hern., 19) 57 — Rêverie (Hern., 20) 50 
ä — Perdu (Cid, 19) 45 — Dù (Cid, 20) 48 

ä (@) — Abattue (Andr., 25) 45 — Vue (Andr., 26) 44 

Sujet R — a — Moi (Cid, 27) 40 — Toi (Cid, 28) 43 

a (æ) — Ploie (R. B., 36) 47 — Joie CR: B., 37) 40 
& — Désabusé (Bér., 16) 40 — Imposé (Bér., 17) 35 — Obscurité (Bér. 

(Hern., 18) 39 7 

* é (@) — Embarrassée (Bér., 30) 31 — Glacée (Bér., 31) 41 
1 — Songez-y (R. B., 34) 30 — Ainsi (R. B., 35) 36 — Demi CR. B., 22) 33 — Ami (R B., 23) 34 
Î (æ) — Assouvie (Cin., Il, 9) 33 — Suivie (Cin., Il, 10) 35 —Ennemie (Cid, 1) 33 — Infamie (Cid, 2) 32 — Fleurie (Hern., 19) 47 — Réverie 

(Hern., 20) 33 

+ 37) 33 

> 37)49 
(Bér., 37) 39 — Enfoncé (Andr., 27) 31 — Glacé 

erie 

34— Enfoncé (Andr., 27) 34 — Glacé 

., 36) 28 — Mérité (Bér., 37) 35 — Emporté (Hern., 17) 46 — Été 

Comme on le voit, la comparaison des durées des syllabes finales ne laisse apparaître aucun avantage constant au bénéfice des rimes féminines,    
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et dans quelques-uns des exemples où elles l’emportent, c’est seulement, on peut le remarquer en se reportant au texte, grâce à l'expression plus 

particulièrement pathétique des alexandrins qu’elles terminent. Inversement d’ailleurs, certaines rimes masculines seraient beaucoup plus courtes 

si le sens l'avait exigé. Seule, la valeur significative du vers décide, en raison de effort oratoire que le mot rend nécessaire selon son impor- 

tance. 

2 Enfin il existe une seconde variété de rime féminine : cellé où la syllabe accentuée est suivie d’une syllabe atone formée d’une consonne 

ou semi-voyelle et d’un e muet. : 

Il faut encore examiner si cet e muet se maintient, et si la rime féminine ainsi constituée ne se transforme pas en rime masculine. Les tracés 

sont affirmatifs 

divers morceaux enregistrés, 

perdent leur e muet. 

Le déchet serait encore plus considérable si certains groupes consonantiques ne tendaient, quoique ce ne soit pas une règle générale, tant s’en 

faut, à maintenir la voyelle partout ailleurs en voie de disparition : ce sont les groupes br (décembre), b! (tremble), tr (peut-être), dr (tendre) et 

en général tous ceux où une première consonne accompagnée d’un 7 ou d’un / précède la voyelle féminine. 

Il est certain d’autre part que, dans le cas où une seule consonne précède le muet, celui-ci est supprimé ou se maintient en raison de la qualité 

de cette consonne. Il est assez rarement prononcé après les semi-voyelles, les spirantes, les vibrantes et les explosives sourdes. Les nasales et les 

t persister bien plus souvent, et le pourcentage de la conservation de le muet serait, dans un morceau où elles seules 

yllabe accentuée de la rime, incontestablement plus fort que celui que l’on a indiqué. Sur 76 exemples dans lesquels 

te voyelle a été prononcée 51 fois dans les morceaux enregistrés. La proportion est encore bien plus forte quand il 

sur 422 vers dont la finale répond à la définition que nous venons de donner, 198, c’est-à-dire à peu près la moitié, 

occlusives sonores le fon 
figureraient à la suite de la s 
une nasale précède le muet, cet 

s’agit d’une-explosive sonore : 20 fois sur 24 Ve muet a été prononcé ; on peut donc dire, en règle générale, que le P, led etle g rendent la rime 

effectivement féminine dans la prononciation. 3 

Dans les deux cas, la cause du phénomène est essentiellement physiologique : l’on a tendance après # et # à ouvrir la bouche, et il est très diffi- 

e l'air qui remplit la cavité buccale et qui, ne pouvant passer par le nez, cherche un orifice pour 
cile de ne point le faire après b, d, g, à cause d 

onores se produit alors sous forme d’æ, à cause des vibrations qui précèdent. Pour ces der- 
s'échapper ; l'explosion des nasales et des occlusives si 

nières consonnes, les rares exceptions ne sont dues qu'à l'extrème faiblesse du souffle. 

Au contraire, quand il s’agit de vibrantes, de spirantes, de semi-voyelles et d’explosives sourdes, les conditions d’articulation sont autres : la 

bouche reste ouverte, ou bien, si elle est fermée, l’occlusion n’est pas accompagnée de vibrations : la consonne n’a pas alors un besoin presque 

absolu de trouver sa résolution sur un e muet. 

Nous avons cru qu'il était intéressant de contrôler par une nouvelle série d'expériences les résultats qui ressortaient de l’examen des morceaux 

enregistrés. Nous avons donc fait inscrire, par plusieurs sujets, quelques mots isolés ; ces nouveaux tracés démontrent que la déclamation des vers 

enregistrés a été conforme aux lois générales de la prononciation française. Chaque mot a été dit deux fois par chacun des trois sujets G, H et J, 

et l’on a distingué, quand il y avait lieu, la consonne sonore de la consonne sourde. 

Nous commençons par les spirantes, les vibrantes et les explosives. 

Les spirantes, avons-nous vu, tendent à laisser disparaître l'e muet dont elles sont suivies dans l'écriture, et les nouvelles expériences le con- 

firment. Pour les mots chance, lance, farce, comparse, carafe, agrafe, elfe, guelfe, gauche, fauche, porche, torche, le muet a été prononcé une fois (torche J) 

sur un total de 72 inscriptions. 

Le déchet est un peu moins grand après la spirante sonore, ce qui prouve l'influence de la qualité de la consonne sur le maintien de la voyelle 

féminine, mais il est encore considérable. Dans les mots vase, rase, treixe, fraise, bave, lave, Minerve, verve, page, sage, Ve muet a été prononcé 

11 fois sur 6o inscriptions ; dans l’un des cas où il est tombé, le x est passé à Vs (fraise J). 

: le changement ne s'opère pas aussi radicalement que dans la première catégorie, mais il est néanmoins très fréquent. Dans les 
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S'agit-il des vibrantes ? Les résultats sont analogues. Dans les mots salle, balle, 
disparu sans exception. Par contre, quand ces consonnes sont elles-mêmes précéd 
mots ancre et cancre ont été enregistrés 12 fois sans que jamais l’explosive sourde 

cigare, déclare, inscrits 24 fois par les divers sujets, le muet a 
ées d’une explosive sonore, Pe muet se maintient souvent : lés 
ait réussi à conserver la voyelle féminine ; mais elle s’est main- tenue 10 fois sur 12 dans les mots cable et sable où lexplosive comporte des vibrations. 

Nous passerons enfin à l’explosive sourde, soit unique, soit en position seconde, et les mêmes constatations s'imposent. Dans les mots flaque, craque, calque, défalque, cape, pape, Alpe, palpe, acrobate, date, able, capte, le muet a été prononcé 5 fois sur 72 inscriptions. : Si donc on résume tous ces faits et si l’on confronte les précédents tracés avec les finales des vers dans les morceaux déclamés, on peut écrire que la confirmation des phénomènes définis à propos de la rime est pleine et entière; que si cependant la voyelle féminine paraît être conservée dans la poésie, c’est à cause de l'emphase propre à la diction oratoire ; et qw’enfin, si l'on examine de plus près le détail des différents cas dont il est inutile d’encombrer cette discussion, tout groupe consonantique terminal, — outre ceux qui sont formés par une explosive sonore et une vibrante, — tend à maintenir le muet plus que ne le fait la consonne simple. 
L'examen des morceaux enregistrés montre d’autre part que la voyelle féminine a une forte tendance à subsister après les consonnes nasales, et qu’elle subsiste presque toujours après les explosives sonores. Les nouvelles ins riptions prouvent que c’est bien là aussi une loi générale de la 

    

MG. 7. — Tracés exceptionnels des mots alhe (à gauche) et aubude (à droite). Le D final et le d sont passés à p et à ?, sans se faire suivre d'un e muet. 

prononciation française !. Dans les mots drame, vidame, caline, palme, haine, gaine, caverne, moderne, Ve muet s’est conservé 32 fois sur 48 ; il s’est conservé 68 fois sur 72 dans les mots aubade, fade, barde, garde, bague, dague, cargue, nargue, flambe, iambe, Alhe, galbe. On doit faire ici observer 
que dans les 4 cas où le muet n’est pas apparu après une occlusive sonore, cette consonne n’a conservé que deux fois sa qualité (fambe H et Albe J) ; les deux autres fois elle est devenue sourde (awbade J et Alke J) : le d'est passé à / et Le b à p (cf. fig. 7). 

Mais il reste à considérer comment se distribuent et comment s'unissent les 422 vers dont la syllabe accentuée finale est suivie d’une syllabe 
atone formée d’une consonne ou semi-voyelle et d’un e muet. Ils forment 211 groupes de deux rimes, et l’on doit se demander si dans ces groupes les divers sujets trouvent nécessaire de prononcer ou de supprimer d’une façon concordante la voyelle féminine. J'ai rencontré 77 cas où le muet 
est articulé à la finale de deux vers consécutifs, c’est-à-dire où la déclamation est conforme à l'écriture à 

Ah ! qui n’oublierait tout à cette voix céleste ? 

Ta parole est un chant où rien d’humain ne reste. 

A ki ni di re Hi la se lœ vwa se lès 1@ 
I 16 12 21 Da 56 14 14 14 38 20 68 44 SAS v v U 2) ü Ü ü = U # v Ÿ32 

Ta pa rl” e 1@ <à 4 ryè du me nœ rès læ 
22 18 48 8 29 58 13 26 15 31 16 62 18 
y v ee v Ü Ro U = Ÿ “ Ci 30 

(Hern., 15-16 A.) 
1. Abbé Rousselot, cf. Précis de prononciation franç., p. 103. 

LoTe, — L’alexandrin. 
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’en ai rencontré 59 où l'e muet est supprimé d’une façon concordante et où par conséquent la rime, si l'on s'en tient aux définitions : ité > es traités, 

devient masculine : 
Quoi ? sans que ni serment ni devoir vous retienne, 

Rechercher une Grecque, amant d’une Troyenne ? 

  

  

Kuwa sà kœ ni ser mû ni dæ vwar vu rœ@ tyé n(æ) 

29 17 15 40 35 16 23 48 16 25 65 k 

pe ea v Ü À y Ÿ U Ù Ô 40) 

Rœ er éé 7 nœ grék a mû du n& trwa jé n(æœ) 

22 34 40 11 12 st 15 45. 15 sf 37 54 à 

o v _ v v SALE 0 2 v v v HS 6) | 

(andr., 9-10 F.) 

75 fois au contraire l'e muet disparait dans un vers tandis qu'il est prononcé dans l’autre : : 

Résolu d'accomplir ce cruel sacrifice, 

J'ai voulu préparer la triste Bérénice. 

Ré 2 IA da kô plir sœ kru el sa kri 3 sœ 

15 16 32 18 29 41 17 20 34 24 17 39 19 

v Ü = U v = Ü v e & ü = o 

Je vi hi pre ba ré la tris tœ Be re ni s(@) 
© 

17 19 22 24 20 25 15 40 12 18 n$ 44 

v v K% ss ne pr YA Su ie LS 4 _ 

(Bér., 26-27 J.) 

e cas où la voyelle féminine s’efface par suite d’élision obligée avec le début du vers suivant, 
11 faut également rapprocher de ce dernier exemple L 

écessairement intime et que le sens ne permet pas de les séparer : 
quand l'union entre les groupes rythmiques doit être n! 

Tandis que tu parlais, sa lumière qui tremble 
Et ta voix, toutes deux m’allaient au cœur ensemble. 

Tä di 172 tu par le sa lu myé  7(æ) ki tra 
—— 

28 23 TE TA 31 69 30 29 33 12 Le 

y ÿ v v = U v Æ, v a 

Ble ta vus tu i(œ) dé ma le to kèr â sà blæ 

18 20 67 35 39 np 14 19 29 12 63 16 

U ASS v £ y v ü È U a 0 47. 
(Hern., 11-12 R.)
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Le signe du pluriel devant un alexandrin commençant par une voyelle, et en /° absence de tout silence, n’a pas empêché la suppression de le muet dans ce vers de Ruy Blas : 

Perdu trois cents vaisseaux, sans compter les galères. 
Et vous osez !... 

  

Per du trwa sà ve sô sà kô té le ga 
or 15 31 1 13 32 18 20 8 Il 11 E U Ü Ü 5 U U Ü es 
E vu x 

6 27e, 27 
Ü v U 

  

(R: B., 33-34 G.) 

En dehors des tracés, la prononciation des comédiens prouve que le phénomène est très général, et les transcriptions de phonogrammes pré- sentent les rimes suivantes : Jäeajæ : vixaj — Ipolit : elite — Krèt : rætrètæ (Sarah Bernhardt : Phédre); vev : prèvæ (Sarah Bernhardt : Un Évangile, de Fr. Coppée); dit : perditæ (de Féraudy : Le Mot, de V. Hugo) ; ramaÿ : Dlumäjæ (Delaunay : Le Corbeau et le Renard). Enfin quelques remarques sur la rime masculine nous permettront de tirer la conclusion de 
ladjonction à la consonne sonore d’un e muet dû à L* 
la finale que trois fois dans nôs tracés 
accouplée à une rime masculine : 

ces observations. Celle-ci à son tour peut se transformer en rime féminine par 
emphase. Cette voyelle indue, assez fréquente dans le cours du vers, n'apparaît cependant à 

(Cin., II, 12C — Cid, 3 Cet Andr., 12 G) : dans chacun de ces exemples une rime féminine se trouve 

Et de quelque façon qu'éclatent mes douleurs, 
Je ne taccuse point, je pleure mes malheurs. 

E) læ kel kœ fa sû ke klat I(œ) me du l& rœ 
— — 24 16 #20) 16 26 32 15 36 15 10 37 10 Dr y v v = vu = v v a v 749 

Jæ 4(œ) ta hi (@) puë je  plér "(@) m ma lèr 
RENTE TR TR 

23 16 28 33 17 47 18 17 45 u U v EMA ue Ü U - *45 
: ; (Cid, 3-4 C.) 

Je rétrouve encore des rimes analogues dans la déclamation de M" Sarah Bernhardt, au début de Un Évangile. Voici le passage : 

En ce temps-là, Jésus, seul avec Pierre, errait 

Sur la rive du lac, près de Génésareth, 

À l'heure où le brûlant soleil de midi plane, 

Quand ils virent, devant une pauvre cabane, 

La veuve d’un pêcheur, en longs voiles de deuil 
Qui s’était tristement assise sur le seuil. 

» 
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M. l'abbé Rousselot en donne la transcription phonétique suivante : 

À sœ tà la, J&u, sœl avec pyèræ, érè 

sûr la riv du lakæ, près de Jenéxaretæ, 
a Pèr u le brul@ solèy dæ midi plane, 

hat il vir, dœvat |é] une pévre kabanæ, 
la vœve d@ pécèr, à 16 vwale de deye, 
ki s clé irisiæomät astxæ sûr le sæyæ. 

Au deuxième vers, l'actrice a fait suivre la dernière syllabe aécentuéé d’un e muet que le texte n'indique pas, de telle sorte que la concordance 

des finales n’existe plus. Au cinquième vers et au sixième, la rime est dévenue féminine. : ; 

D'autre part, toute une catégorie de rimes masculines, dont je ne rencontre toutefois aucun échantillon dans les morceaux enregistrés, doit être 

ici examinée. J'ai donc dû procéder à des expériences spéciales : il s'agit des mots terminés par b, d, g, n, m non muets et non suivis dune 

féminin, mots toujours possibles à la fin du vers, et qui répondent à la définition que les manuels donnent de la rime maséuline : « celle qui se 

termine par une syllabe accentuée » et non « par une syllabe sonore », comme écrivent MM. Le Goffic et Thieulin ! en se servant d’un terme qui 

pourrait prêter à confusion. Chacun des trois sujets G H J a donc prononcé les mots sur lesquels ont porté ces nouvelles expériences. 

On a vu précédemment que les consonnes nasales précédant un e muet écrit le maintiennent généralement dans la prononciation; elles tendent 

même à le faire apparaître quand il n'existe pas dans la graphie. Les substantifs Abraham, Priam, Eden, amen, sur un total de 24 inscriptions, 

ont fait suivre huit fois leur # ou leur # de la voyelle féminine. : : 2 j 

Quant aux explosives sonores, il est pour ainsi dire d'obligation absolue, pour les causes physiologiques que nous avons définies plus haut, qu'il 

en soit de même. Les mots Bagdad, Joad, grog, joug, club, Uskub présentent un e muet final 28 fois sur 36 inscriptions ; dans les 8 cas restants, 

la consonne sonore est devenue sourde, d passant at, gàk, bàp, selon un phénomène déjà observé. Je dois dire ici que le nombre des exceptions 

est dû à l’un de mes sujets, J, qui a des théories sur le vers français et qui devina le but de mes expériences ; il composa donc sa prononciation, 

mais il ne put réussir qu’une fois à conserver la consonne. telle qu’elle était écrite ; pour le reste il fit comme G et H, ou bien il aboutit au résultat 

que je viens d'indiquer. £ 

D'ailleurs trois inscriptions de deux passages de la Légende des Siécles m'ont prouvé que la poésie, pas plus que la prose courante, n'échappe à 

cette nécessité linguistique. Dans les vers suivants : 

Ce pays ne connaît guère 

Du Tage à l’Almonacid, 

D'autre musique de guerre 

Que le vieux clairon du Cid. ? (Hugo : Romancero du Cid, VIL.) 

Il regarda celui qui s’approchait, et vit, 

Comme le roi Saül lorsqu’apparut David, 2 

Une espèce d’enfant au teint rose... (Hugo : Aymerillol.) 

j'ai constaté chaque fois la présence d’un e muet à la fin des mots Almonacid, Cid et David (fig. 8). 

J'indiquerai enfin qu’une série de mots enregistrés comme ceux qui précèdent ct terminés pat une consonne spirante, vibrante ou par une 

1. Nouveau traité de versification franç.; p. 61. : . a 
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explosive sourde non muette (par exemple : lac, julep, as, vivat, cerf, bal, chair) ne n'a jamais laissé apercevoir de voyelle féminine à la finale 
pour un ensemble de 90 inscriptions ; par conséquent, si cette voyell e apparait dans les mêmes conditions à la rime de certains vers *, la cause en 

    

De Po die ne es die 
FiG. 8. — Un e muet (souligné horizontalement) dans les trois mots A/monacid (en haut), Cid (au milieu), David (en bas). La rime est féminine, selon la définition. 

est simplement due à l’emphase de la déclamation. Nous sommes donc maintenant en possession de tous les éléments qui nous permettent 
d'apprécier à sa valeur la distinction faite entre les rimes masculines et féminines, distinction à | 
les poètes, sauf ceux qui appartiennent à l’école symboliste ou néo-symboliste. 

Apparue à une époque où le muet écrit était strictement prononcé, où d, b, g sonnaient comme #, p, k à la fin du vers, elle était alors parfai- 
tement légitime, mais elle na plus aucune raison d’être depuis que la prononciation s’est modifiée, depuis qu'une rime féminine peut devenir 
masculine et réciproquement. L'histoire de cette évolution sera faite ailleurs. Qu'il nous suffise de dire que, seuls aujourd’hui, quelques théori- 
ciens avancés ont constaté l’inanité d’une classification que la plupart ont jalousement maintenue. 

Parmi ces critiques d'avant-garde, il faut citer en toute première ligne M. Grammont, à qui lon ne peut reprocher dans le jugement qu’il porte 
qu'une exagération trop radicale dont on fera facilement la part d’après les constatations qui précèdent. Il a du moins le grand mérite de décider 
selon le bon sens et selon l'oreille. « Sont réputées rimes féminines, écri 

aquelle se conforment actuellement encore tous 

  

il, toutes les finales terminées par un e muet, et masculines toutes les 
autres, Cette différence était très réelle et très nette à l’époque où l’on prononçait tous les e à la fin des mots. Aujourd’hui on n’en prononce plus 
aucun à la pause (il faudrait dire : on ne les prononce pas tous); ils ont disparu par évolution phonétique. En sorte qu'il n’y a plus la moindre 
différence sensible pour la finale entre bagarre et hasard, entre un dé et une idé   

  

… La rime 57 chante était considérée comme féminine parce qu’elle 
se terminait par un e comme la plupart des mots féminins ; or la plupart des mots terminés par un e muet finissent dans la prononciation, après la 
chute totale de cet e, par une consonne. Ce sont là aujourd’hui les vraies rimes féminines, et tous les mots dont la prononciation se termine par 
une voyelle sont des rimes masculines :. » 

1. C£. l'exemple donné plus haut : le mot douleur (Cid, 3 C). 
2. Grammont, 0. c., p. 301-302. 
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Ces observations sont parfaitement légitimes, puisque la déclamation contemporaine des Français cultivés et des acteurs ne fait aucune difficulté 
à rimer un mot qui s'achève par une syllabe « muette » avec un autre mot où cette syllabe « muette » est supprimée. Si l’on tient absolument à 
faire une distinction, on-peut admettre celle du mot terminé par une consonne sonore pouvant être ou non suivie dans la diction d’un e féminin 

(Lisse : Aulis ; Jacob : lobe), et du mot terminé par la voyelle tonique seule ou suivie soit d’un e féminin soit d’une consonne non sonore (beauté : 
vaniée ; paysan : séduisant) : c’est celle en somme que réclame M. Grammont, et toute autre est superflue. Elle aurait l’avantage de faire disparaître 
bien des anomalies, entre autres celle contre laquelle s'élève avec raison le même critique”, et qui consiste, par une fantaisie aujourd’hui injusti- 
fiable, à faire des rimes féminines de i/s essaient et ils paient, tandis que les imparfaits comme 5/s s’élevaient et ils se mouvaient constituent des rimes 
masculines. 

Quelles objections en effet peut-on présenter contre la nouvelle classification proposée ? Phonétiquement, il n’y en a pas. On ne peut, nous 
l'avons vu, tirer argument de la différence des durées, puisque la syllabe accentuée qui finit le vers n’a pas une valeur temporelle fixe. 

Mais, dira-t-on, il y a une différence d’articulation qui se manifeste selon que le mot écrit s'achève par une consonne sonore ou par la même 
consonne suivie dans l'écriture d’un e muet qu'on ne prononce pas. M. l'abbé Rousselot, étudiant le parler parisien à l’aide du palais artificiel ?, 
a parfaitement montré que, dans ce second cas, il arrivait souvent, mais non de façon constante, que la langue couvrit une surface plus étendue; 

c'est là, on ne peut y contredire, le signe évident d’une persistance de le muet : il a perdu toute existence propre, mais, en disparaissant, il modifie 
la consonne dont il est précédé dans la graphie. Pour deux mots comme bal et balle (bal), on trouve parfois des empreintes différentes, mais 

au contraire les tracés peuvent être identiques (fig. 9). Les variations de l’articulation ne sont donc pas régulières. En tout cas, qu'il y ait ou non 

LA 

La Parole. 

FiG. 9. — Les mots balle et bal au palais artificiel, où seul l’? laisse une trace. A droite, la prononciation d’un sujet qui ne fait aucune différence entre les deux mots, et chez 
qui l’empreinte est constante. On remarque que l’/, par dévant, ne touche pas les alvéoles. À gauche, l'articulation d’un autre sujet chez qui la langue vient s’appliquer contre 

les dents. Mais il lui arrive quelquefois de distinguer entre bal (1) et balle (2); dans ce dernier cas, la surface recouverte est un peu plus grande, comme l'indiquent les hachures, 
quoique le muet ne se fasse pas entendre. 

modification de la consonne, la nuance est nulle au point de vue ic et la rime par conséquent resterait aussi parfaite si l’on associait ml 
et balle que si l’on unissait salle et malle. 

Peut-on au contraire prétendre que le timbre n'est plus le même dès que la consonne finale se fait suivre d’un e muet, que bouc et Soylouque 
par exemple ne peuvent être appariés ? Cette objection encore n’est pas valable, et nous citerons ici M. l'abbé Rousselot. « Les voyelles toniques, 
dit-il 5, suivies dans la prononciation de deux consonnes, dont la seconde n’est ni / ni l, sont moyennes. Les voyelles toniques suivies dans la 
prononciation d’une occlusive sourde (k, /, p) soit seule, soit accompagnée de /, r, sont moyennes, sauf d, 6, au qui sont fermées, é, ai qui sont 
ouverts et quelques autres exceptions... Les voyelles toniques, suivies dans la prononciation, d’une fricative sourde f, s, « sont ordinairement 
moyennes, sauf 6, ai et, devant €, à qui sont ouverts, a, quelques a et quelques o qui sont fermés. Les voyelles toniques suivies, dans la pronon- 

. Grammont, 0. €., p. 303. 
2. Abbé Rousselot, ir Parole, 1899. Études de prononciations parisiennes. Les deux figures sont les clichés n° 213 et 214 de M. Re 
3 Abbé Rousselot et Fauste Laclotte, Précis de prononciation française, p. 115 et suivantes, 
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ciation, d’une des consonnes sonores Lg, d,b, y, n, m sont en général moyennes; mais elles tendent à s’allonger, ce qui porte 4, e, 0 à s'ouvrir légèrement, et ï, u, a à se fermer. ; l'influence de la consonne se manifeste surtout dans la phrase ; beaucoup d’a et quelques o sont fermés... Devant les consonnes v et j finales dans la prononciation, o est moyen, a, e, æ légèrement ouverts, à, 4, # moyens ou léoèrement fermés... Devant final dans la prononciation, a, e, æ, 0 Sont ouverts, 4, #, # sont fermés. Devant s finale des mots étrangers où archaïques (dans l’écri- ture), et devant x final seulement dans la prononciation, e et oi sont ouverts, toutes les autres syllabes sont férmées. .. Devant un 3 (1 mouillée) final dans la prononciation, toutes les voyelles, sauf 4, sont moyennes. L’a est moyen ou fermé suivant que le yest dans l'écriture final ou suivi d’une muet. » M. l'abbé Rousselot n’admet donc que cette dernière exception, tout en reconnaissant d’ailleurs que certains mots en aille ( faille, vaille, médaille) ont un a moyen, et il unit dans ses exemples des mots comme les suivants, à la voyelle accentuée desquels il accorde le même timbre : 

tact : acte — rapt : apte (a p. 115) — infect : insecte Ce p. 115) — est : leste (e P. 116) — turc : bifurque (w p. 117)— Fox : boxe (0 p. 117) porc : remorque (0 p. 117) — lac : laque — Goliath : cravate (a p. 118) — bec : bibliothèque — Alep : Dieppe (e p. 118) — brick : brique — obit : cénobite (i p. 119) — duc : caduque — luth : fte (u p. 119) — cog : coque -— Loth : flotte (op. 119) — bouc :‘bouque — knout : broute — croup : troupe (x p.120) — soif : coiffe (ww p. 121) — natif : Caïphe (4 p. 122) — vis : écrevisse Gp. 122) — tuf : truffe Cu p. 122) Jof : étoffe (o p. 122) — pouf : poufle (a p. 122) — amical : scandale (à p. 123) — bel : Bayle — Eden : Vincennes (e p. 124) — fil: file Gp. 125) — nul : mule (4 p. 125) — col: école — grog : drogue — Job : gobe — rhum : Rome (o p. 126) — char : barbare (Gp: 130) — choir : poire (œä p. 130) — fer : amère (4 p. 130) — fleur : eflleure (& p. 131) — décor : décore ( p. 131) — subir : dire(4p, 1) mur: mûre (d p. 131) — labour : bourre (4 p. 132) — gaz : Pégase (4 p. 133). 

Ces exemples et le timbre : qui leur est attribué tendent à 
ou l'absence éventuelle d’un e féminin. Aucune raison ne so 
signalions plus haut. 

Il fut en outre accueillir avec une certaine défiance les réflexions subtiles que l'on rencontre sous la plume d’esthéticiens estimables, et qu’en- registrent les manuels : « On a remarqué, écrivent MM. Le Goffic et Thieulin?, que l'emploi continu des rimes féminines convenait à lexpres- sion des sentiments délicats, tandis que les rimes masculines en se répétant donnaient plus d'énergie au rythme et plus de vigueur ils citent des vers de Banville et de Verlaine : Û 

prouver que la qualité de la voyelle accentuée n’est point influencée par la présence 
ppose donc à ce qu'on adopte la réforme proposée par M. Grammont et que nous 

à la pensée », et 

Châteaudun ! qui vois des bourreaux 

Où furent des cœurs de lion, 

Tu nous parais, nid de héros, 

Plus sublime qu’un Ilion..…, 

; e Mais tes fils, les chasseurs de loups, 

Sont tombés purs et sans remords. 

Is étaient mille et sous leurs coups 
Dix-huit cents Prussiens sont morts3, (Th. de Banville.) 

1. Naturellement, sous l’emphase, ces voyelles peuvent se fermer où s'ouvrir légèrement, 
2. Le Goffc et Thieulin, Nouveau traité de versfiation française, p. 75. : 
3. Il y a, dans le commerce (Société Oiéon), un curieux disque de gramophone; c’est le récit de la bataille du Cid, déclamé par M. J. Fenoux, de la Comédie-Française. L'r final à la rime dans des mots comme Jor, ræmor (fort, remord) est presque régulièrement suivi d’un e muet indûment prononcé, 
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Je mæœ 

21 14. 
g U 

E j0 

14 13 
v Ü 

A ki 

6x 17 
Ü 

Ta pa 

20 19 
Ü Ü   

  

sà 

30 

re 

15 
Ü 

nu 

7 
Ü 

rèl 

36 

te 

20 

U 

bye 

28 

bi 

32 
Ù 

1 

9 

Écoutez la chanson bien douce 

Qui ne pleure que pour vous plaire; 

Elle est discrète; elle est légère : 

Un frisson d’eau sur de la mousse !... 

Elle dit, la voix reconnue, 

Que la bonté, c’est notre vie, 

Que de la haine et de l’envie 

Rien ne reste, la mort venue. 

L’ALEXANDRIN FRANÇAIS 

Je me sentais joyeuse et calme, 6 mon amant, 

Et j'aurais bien voulu mourir en ce moment. 

— Ah, qui n’oublierait tout à cette voix céleste ? 

Ta parole est un chant où rien d’humain ne reste. 

jwa 

25 

re 

46 

1œ 

28 

Jéx 
25 

reçoivent tous les quatre une rime masculine dans la bouche deG? 

D 

kalm 
61 

  

na mo 

De Il 
ÿ Ü 

s(@) mo 
—— 

vwa se 

30 20 
= v 

mê nœ 

18 Id + 
L Ÿ 

  

- (P. Verlaine.) 

On se doute, d'après la discussion qui précède, du nombre de rimes effectivement féminines que laisserait subsister la déclamation dans ce der- 

nier morceau, et combien est aujourd’hui arbitraire la classification courante : des appréciations comme celle que nous venons de citer sont e 

assurément très séduisantes; malheureusement elles ne reposent que sur l'orthographe et l'écriture. 

Enfin la dernière conséquence de la prononciation moderne est qu’elle rend dans bien des cas complètement illusoire l'alternance des rimes a 

est l’un des articles fondamentaux de notre poétique traditionnelle. Ces quatre vers d’Hernani : 

mê 

35 

ma 

42 
Ÿ 129 

lès 1O) cé 

rès 1(æœ 

60 
iqes2 

(Hern., 13-16.) 

Dans le même morceau, R prononce 10 vers (v. 13-22) sans faire sentir aucun e muet à la finale, et F a déclamé toute latirade d'Andromaque, soit 
32 Vers, en laissant tout juste subsister une rime féminine effective au v. 18. À vrai dire quelques critiques, parmi ceux du moins que leur éduca- 
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tion philologique mettait en garde, ont pressenti ce qu'il y a de décevant dans les préceptes dont s’ornent encore les manuels et auxquels se 
conforment beaucoup de versificateurs. Sans parler de M. Grammont, déjà cité, les poètes symbolistes !, dont beaucoup sont des esprits sérieux et 
informés, ont abandonné cette alternance des rimes qu'avant eux Littré dénonçait avec une rare décision : « La poésie antique, lisons-nous *, ne 
s'inquiète pas de la succession alternative des rimes masculines et féminines. Il faut le remarquer, cette règle trompe complètement l'oreille; or, 
en fait de rime, c’est à une véritable absurdité. On appelle rime masculine, par exemple, mer avec enfer, et rime féminine mére avec enferre. I n'y 

a qu'à prononcer ces mots pour reconnaître que le son en est identique, que la différence n’est que pour l'œil, et qu’à l'oreille, la prétendue rime 

masculine sonne vraiment comme une rime féminine... L’entrecroisement n’existe pas, ou du moins il est à tout instant interrompu par des 

    

anomalies. » Il est regrettable de voir Clair Tisseur, qui cite ce passage, en blâmer la conclusion : « Les rimes masculines où la voyelle est suivie | 
. : Ne La > : de. UE Ë . Fe mi 

d’une consonne qui se prononce, écrit-il, sont plus voisines d’une rime féminine qu’elles ne le sont d’une rime masculine non suivie d’une con- El 
sonne qui se prononce. Faire succéder les rimes enfer et fer à front et fécond, c’est observer bien plus exactement la loi de succession que de les ÿ 

faire succéder à Pomone et à anémone. Mais l'erreur de Littré... consiste à croire que la prononciation de la poésie est la même que celle de la 
prose. En poésie il y a une différence marquée entre enfer etenferre5. » Les recherches expérimentales dont on a donné les résultats prouvent qu'ici À 

c’est Tisseur qui se trompe et Littré qui a raison, et que, si ce dernier commet une faute, c’est peut-être celle d'évaluer encore d’une façon trop 

optimiste le maintien de l'alternance des rimes dans la prononciation : c’est lui, et non Tisseur, qui avait l'oreille la mieux avertie +. 

  

Si Pon passe maintenant à la rime masculine, il n’est pas besoin d'aussi longs commentaires : les remarques qu’on va présenter ne s'appliquent 
du reste qu’à la langue parlée de nos jours, et c’est de parti pris qu'on a laissé de côté toute espèce de considérations historiques qui expliquent 
jusqu’à un certain point les règles établies : elles seront exposées ailleurs. On ne juge point non plus qu’il soit nécessaire de répéter les observa- 

; tions déjà faites dans les pages précédentes à propos de la distinction des rimes masculines et féminines, ni de rappeler que certaines rimes, mascu- 
lines dans la graphie, font suivre dans la prononciation leur consonne finale d'un e féminin. En outre certaines des questions qui intéressent les 
terminaisons dont on va s’occuper ont été traitées d’une façon théorique dans les discussions où l’on a défini la constitution de la rime. Le lec- 

  

teur pourra s’y reporter. 
On connaît le principe sur lequel est établie la rime masculine : elle est tete de l'orthographe pourvu que lhomophonie soit parfaite, | 

et l'on peut légitimement associer des vocables comme mels ét maïs, doigis et lois; cependant de nombreuses restrictions, qui concernent la con- 
sonne finale, méritent d’être examinées. : fi 

Tout d’abord les traités prohibent l’union de deux mots dont la voyelle accentuée est identique, mais dont l’un seulement s’achève par un ! À : 
$, un x, un ?, Où par un non prononcés ; ainsi donc doux ne peut être associé à coup, rix à rit, mais à mai, posé à léser ; tandis que prix, favoris, 

êt rig, poser et léser vont bien ensemble, et il s'ensuit que la rime des singuliers avec les pluriels est interdite, qu’on ne peut apparier la vanité et 
vos bontés, bois d’acajou et sur mes genoux. De même encore les traités proscrivent la rime de deux mots dont l’un seulement est terminé par une 

  

1. R. de Gourmont, Eshtique de la langue française, p. 245-6, où il félicite G. Kahn d’avoir volontiers accouplé « ces sonorités identiques hier ennemies : œuér, buires — roi, 
voix, joie, au mépris de la vaine habitude des yeux ». - 

2. Littré, Histoire de la langue française, 6e édit, 1876, I, p. 334. 
3. Tisseur, Mod. ob., p. 281-282. Ajouter par contre à l'opinion de R. de Gourmont, de Littré, cle de M. Stengel (Grundriss de Grôber, 1re éd 
4. La question de la rime des singuliers et des pluriels, qui intéresse aussi les finales féminines, sera traitée pit Join à propos des rimes masculines. 
5. Ces trois s, x et z sont Ï comme équi et peuvent par aq se dre à la fin de deux vers consécutifs. 
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voyelle pure, tandis que l’autre fait suivre cette voyelle d’une consonne non prononcée, et il est défendu d’unir des mots comme 1/ a et plat où 

veau et dévot. 
7 Cette règle aujourd’hui n’a rien qui la justifie, et il est bien évident que la consonne finale est parfaitement muette, sans qu’il soit utile de repro- 
duire ici un graphique pour montrer que la voyelle ne laisse apparaître après elle aucune articulation consonantique. Il n’y a même aucune diffé- 

rence de timbre qui puisse servir de prétexte aux prohibitions des théoriciens. M. l'abbé Rousselot ! le fait en effet ressortir : « Devant les consonnes, 

aujourd’hui muettes, 5, x, x, appaïtenant au radical ou à la flexion du pluriel, les voyelles ont des timbres variés, qui s'expliquent par l’histoire 

de la langue. L’e des finales en -és, -ais, aix, est, -ait (anc. ais! ou oist), -ét (anc. esi), et is, est ouvert... les e des finales en -#, - et de 
quelques finales en -ais sont fermés... En général (sauf des exceptions comme débarras, galetas dont on trouvera l’énumération à la page 135 et 

pour lesquelles l’a est indécis), les terminaisons en -as et -d/ sont fermées... Les finales plurielles en -a(f)s, -a(c)s, -a(ct}s, -a(p)s et les 2°° personnes 

en -as sont moyennes... Pour la diphtongue oi, l’a est fermé dans quelques mots, moyen dans les autres... Les finales plurielles en -eus, -eux, 
-œu(f)s, -æu(d)s sont fermées; . les finales plurielles en -aus, -aux, -eaux, -ols sont fermées; les finales plurielles ÿ, #, # sont très légèrement 
fermées... Les finales en -a/, -ac, -ap etc., -a, -oi sont moyennes; celles en -e, -ait, ouvertes; celles en -ew et en -of fermées... Les voyelles 4, 

er), i, eu, u sont... fermées; on est moyen. » Si donc on parcourt la liste des exemples donnés par M. l'abbé Rousselot, on voit qu'il accorde 
le même timbre à la voyelle finale dans des mots comme les suivants, conformément aux règles qu'il a posées : 

abcès : paix : anglais : prêt : paraît : objets : souhaits : crochet : chantait: bai : vrai (é, p. 134, 135, 138 et 142) — bontés : chantez : nez: tu 

sais : chanté : fesser (4, p. 135 et 142) — bas : mât: bois : poids : noix : bêta (4 et wé, p. 135 et 136) — bras : débats : tabacs : draps : tu chan- 
teras : tu bois : choix : toits : combat : tabac : drap: il a : qu’il aimât : panorama : foi : croit : froid : toi (aet wa, p. 135, 136 et 138) — bleus : 

heureux : bœufs : vœu : aveu : nœud : pleut (&, p. 136, 138 ct 142) — étaus : chevaux : anneaux : goulots : dévot : eau (6, p. 108, 136, 

139, 199) — cris : prix: riz : nid : fini (p. 33, 137 et 142) — convaincus : débuts : assidu (4, p. 137 et 142). 

M. Rousselot reconnaît une différence seulement en ce qui concerne l’# : il est fermé quand il est suivi de x, s, ou x (clous, toux) et moyen 

quand il est pur ou suivi de tout autre consonne (bijou : debout) (p. 137et 142) mais encore n’est-ce point là un obstacle à la rime, puisque l’# 

moyen, comme d’autres voyelles, a tendance à'se fermer sous l'influence d’un fort accent, ce qui se produit naturellement dans le vers, où lu 

  

moyen et l’ fermé finissent par avoir une valeur équivalente. 

Les exemples que donne le Précis de prononciation française prouvent que, pour l’oreille exercée des phonéticiens, la présence d’une consonne muette 
succédant à une voyelle finale tonique ne modifie en rien le timbre de cette voyelle. On ne voit donc pas que des différences dans la qualité du 

son puissent aujourd’hui légitimer les prohibitions des traités, pas plus qu’on ne comprend pourquoi ils admettent la rime de mots comme levés : 

devez, tandis qu'ils proscrivent celle de mots comme faisie : cerisier, dont la prononciation, en évoluant, a rendu les terminaisons identiques. 
Aussi bien, pour les cas dont il s’agit ici, ce n'est pas une raison de timbre que font valoir les théoriciens quand ils veulent motiver leurs 

défenses, et c’est la seule cependant que l’histoire de la langue permettrait d’invoquer. Ils n’ont sans doute point pensé à cet argument, qu’il est, 
nous l'avons montré, facile de réfuter si l’on s’en tient au français d'aujourd'hui. Ils ont eu recours à des subtilités plus recherchées : celles-ci à 

leur tour, semble-t-il, ne méritent pas davantage d’être prises en considération. « Même lorsque deux mots pris isolément offrent un son iden- 

tique, lisons-nous?, la présence d’une consonne à la fin d’un de ces deux mots rend parfois la rime fautive. Ainsi les mots terminés par une s ou 

une 7 ne peuvent rimer avec d’autres mots dépourvus de consonne finale : mois ét émoi, penser et lassé sont dans ce cas. La raison en est, sans doute, 

que mois et penser peuvent donner lieu à une liaison avec le premier-mot du vers suivant, liaison impossible si la consonne finale est absente. » 

Donc, selon les critiques qui défendent la tradition et les poètes qui s’y conforment, l’équivalence des consonnes finales est nécessaire. Le vers 

1. Précis de prononciation française, p. 134 et sq. 
2. Le Goffic et Thieulin, 0. c., p. 60. — Le poète À. Dorchain (741 des vers) présente les mêmes observations. 
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È qui suit telle ou telle rime, pensent-ils, commence souvent par une voyelle : alors la consonne terminale, pour obéir aux lois de liaison, peut se 

faire sentir et rendre la rime fausse, puisque, dans ce dernier cas, un son non prononcé d'ordinaire réapparait, tandis que dans l’autre des deux vers 
il est absent : d’où la nécessité d’une règle absolue pour empêcher de tels accidents. Vigny écrit donc correctement : 

Il redemande à Dieu ses autels profanés, 

Il appelle à grands cris ses rois emprisonnés. 

Comme un tigre, il arrache, il emporte sa chaine. s (Le Trappiste.) 

Au contraire, cette lecon serait mauvaise : : 

Il redemande à Dieu ses autels profanés, 

Il appelle à grands cris son prince emprisonné. 

Il brise ses liens, il emporte sa chaîne. 

Dans le premier alexandrin, en effet, toujours d’après les théoriciens, l’s de profanés se ferait entendre à la finale, tandis qu’il n’existerait pas dans 
emprisonné *. / 

Certains critiques défendent même aux poètes de tourner cette règle par des artifices d’orthographe. Th. de Banville blème Hugo d’avoir sup= 
primé la consonne terminale du mot Londres pour l’unir à confondre : 

Les syllabes, pas plus que Paris et que Londre 

Ne se mélaient ; ainsi marchent sans se confondre 

Piétons et cavaliers traversant le Pont-Neuf;... (Hugo : LesContemplations, 1, 1,7.) 

Ces modifications graphiques, dont cette rime féminine fournit un parfait exemple, sont d’ailleurs courantes ; on écrit je sai au lieu de je sais, 
remord au lieu de remords; on supprime ls à la première personne de l'indicatif, et les traités citent généralement des vers où le procédé s'étale 
naïvement. En voici quelques-uns : É a 

Et bondissant après comme un jeune chamoi, 

Me ramène à la grotte en courant devant moi. (Lamartine : Jocelyn.) 

Oh ! que je voudrais bien vous rendre heureux ? — Qui? moi? 

Je suis heureux ici, quand je vous aperçoi. (Hugo : Le roi s'amuse, II, 3.) 

Ë Dame Bérarde! — Quoi, monsieur ? — Lorsque je vien, 

Personne ne me voit entrer? — Je le crois bien, (Hugo : 50.) 

Et que rien n’absout, rien, pas même ton remord. 

Quoi ! ton ami, ton vieil ami, tu le crois mort, (Richepin, Le Flibustier, I, 7.) 

Ces fantaisies bien inutiles ne rendent la rime ni plus parfaite ni moins exacte, et les discussions des théoriciens à ce propos, leurs défenses où 
leurs tolérances sont vaines. On peut d’ailleurs observer que ce n’est point la crainte d’une liaison possible qui a motivé lorthographe de Lamartine 
dans le premier de ces deux alexandrins, mais seulement la hantise de la symétrie pour l'œil. 

1. On notera que emprisonnés ou emprisonné sont ici, même en ad le point de vue des critiques, puisque le vers suivant commence par une 
consonne qui rend l’élision impossible. 
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La question est donc celle-ci : doit-on interdire la rime de mots terminés par une s où par uner muettes avec d’autres mots dépourvus de la même 

consonne finale, sous prétexte que cette consonne peut réapparaitre quand le vers suivant commence par une voyelle ? Il est facile de répondre. 

D'abord, dans bien des cas, la prohibition est sans objet, puisque les vers pris un à un sont très souvent suivis d’un silence, puisque ceux qui 

succèdent à une consonne finale muette ne commencent point tous par une voyelle, et que, même quand il en est ainsi, le diseur renonce fré- 

quemment à faire la liaison, comme dans ce passage d’Aernani : É 

Tout à Fheure on fuyait la lumière et les chants! 
_ Le Bal! Mais un oiseau qui chanterait aux champs! 
Un rossignol perdu dans Pombre et dans la mousse... 

Voici en effet la déclamation de R : 

Tu ta lèr ô fu jé la lu myèr e le éà à 

15 14 33 12 23 PE 13 30 7 24) 45 

VU VU cs SM S ae Ü Ü Æ; v ü 104 

Le bal me x@ niva on h à i(œ). re 10 <à : 
; a — ; 

13 50 21 14 28 : 29 _ 16 18 $ 22 3$ 

Ü _ mi Ü Ù Pure Ü = v Ü Sr 

Œ 70 si vol per du dà 1) bre dà : la ane s(@) 
a Le Re. 

12 21 15 23 34 A3 15 47 14 14 Il 43 

U y v Ü u Ü Ü ne Ü ÿ Ù = 

(Hern., 25-27.) 

De ces trois alexandrins le premier est suivi d’un silence, mais non le second, et cependant la liaison n’est pas faite devant la voyelle qui com- 

mence le troisième. Les tracés présentent plusieurs exemples semblables : pour ls, R. B:;33:84G— P. G., 39:40 ,G JR pour ler, P.G.,31- 

32 G — pour:le g, R. B., 14-15 EJ. Hire 

Par contre, je ne trouve pas, dans les morceaux enregistrés, de vers où, en l'absence de tout silence, la liaison ait eu lieu. Il faut donc choisir 

un exemple où elle serait vraisemblable, et se demander ce qui arriverait en pareil cas. Cette strophe de Sainte-Beuve sera suflisante, où seule une 

prononciation populaire laisserait muette ls du mot sons : 

Rime, qui donnes leurs sons 

* Aux chansons; 
Rime, l'unique harmonie ï 
Du vers, qui, sans les accents Ë ‘ 

Frémissants, ; 

Serait muet au génie. HS 

Il faut d’abord bien noter que la liaison une fois faite rend sonore (+) ls finale de sons tandis que cette s reste muette dans chansons. 

Maïs qu'est-ce donc qu’une liaison ? Elle consiste essentiellement, pour reprendre la définition de M. l'abbé Rousselot :, en ce fait que « la con- 

1. Précis de prononciation franc. p. 177» 
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sonne finale du premier mot sémble se détacher et se joindre à la voyelle du mot suivant, en subissant quelques modifications phonétiques ». Le z 
que la voix fait entendre n’appartient par conséquent pas au premier vers, mais au. second, et ne modifie en aucune façon la rime. Il est donc 
indifférent que le texte de Sainre-Beuve soit ce qu’il est ou que le poète ait écrit : 

Rime, qui donnes leur son 

Aux chansons.   

car notre remarque montre avec la dernière évidence que les arguments invoqués par les traités ne sont point décisifs. 
Cependant les manuels présentent encore d’autres règles touchant la qualité de la consonne finale; ils interdisent la rime de deux 

voyelle accentuée est identique, mais qui s’achèvent par une consonne muette différente, et ils ne connaissent qu’une série d’exceptions à cette 
défense, à savoir que la rime est autorisée quand l’un des deux se termine en d et l'autre en #, ou l’un en g et l’autre en 6, où l’un en b et l’autre 
en p, de sorte que coud et cod, sang et blanc, radoub et beaucoup vont bien ensemble, mais non coud et beaucoup, blanc et semblant, bout et saoul, 
oubliés et publier, tandis qu’il est admis que ls du pluriel suffit à rendre ces rimes acceptables, bouts s’associant très bien avec saouls, blancs avec 
ressemblants, etc. De plus, il est interdit d’unir deux mots qui possèdent À la finale une voyelle accentuée et une consonne sonore identiques, 
quand cette consonne est suivie dans un cas seulement d’une ou deux autres consonnes muettes, de telle sorte qu’on ne peut apparier des mots 
comme encor et corps, enfer et Denfert. 

Ces prohibition, que l’histoire de la prononciation expl 

{mots dont la 

ique, ne sont aujourd’hui qu'une pure tradition, et l’on doit regretter que la plupart 
des poètes se laissent asservir à d’inutiles difficultés. La discussion à laquelle on s’est livré plus haut prouve en effet qu’aucune raison de timbre 
ne peut motiver ces défenses, que les consonnes muettes le sont absolument, et que, s’il y a liaison, celle-ci n’intéresse que le début du vers 
suivant sans modifier en aucune façon la qualité de la rime. 

De toutes les règles qui ont trait à la consonne finale, une seule se justifie aujourd’hui : celle qui défend aux poètes de faire rimer un mot ter- 
miné par une consonne réellement prononcée avec un mot terminé par une consonne muette, comme Minos et flots, gratis et abatis, ou encore 
comme l’ancienne rime normande clair et aveugler, cette dernière encore aggravée par une différence dans le son de la voyelle. 

Si la rime est constituée, selon la définition courante, dont nous avons plus haut établi la légitimité, par l’homophonie de la dernière voyelle 
accentuée et des articulations qui la suivent, c’est violer ouvertement les prescriptions auxquelles on prétend se conformer que d'associer des mots 
comme fiers et entiers, luth et salut, à moins qu'on ne se déclare satisfait par une simple assonance, ou qu'on ne néglige de parti pris l'oreille parce 
qu’on a contenté les yeux. Il faut ici bien noter que la plupart des manuels insistent sur ce point que le vers est fait pour l'audition et non pour la 
lecture, que Banville : le proclame ainsi que Guyau ?, et que tous les critiques le répètent; mais les poètes, observateurs scrupuleux des règles quand 
elles n’ont aucun sens, les transgressent sans hésitation quand elles sont justifiées, sous prétexte que telle rime se rencontre dans Corneille ou 
Molière : ils ne se rendent pas compte que la prononciation s’est modifiée et que la technique du vers doit suivre les évolutions du langage. Les 
phonogrammes déjà utilisés nous fournissent à ce propos deux exemples notables. Ce sont les alexandrins suivants : 

Lorsque de notre Crète il traversa les flots : 

Digne sujet des vœux des filles de Minos..…. (Racine, Phèdre.) 

En ce temps-là, Jésus, seul avec Pierre, errait 

Sur la rive du lac, près de Génésareth. 

  

(Coppée, Un Évangile.) “ 

1. Banville, Petit traité de versification française (1872), p. 79. 
2. Guyau, Problèmes de l'esthétique contemporaine, p. 229-234. 
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È Les mots fois et Minos, errait et Génésareth ne se conviennent que pour l'œil . A l'audition, la discordance éclate, et Me Sarah Bernhardt déclame 
ainsi : ; 5 ; 

Lorskæ dæ notre Krèt il traversa lè fl 7 
Dig sujè dé v& dè fiy de minés… Re 

À s& 1à la, Jeu, sel avek Pyèræ, érè 

Sur la riv du lake, pré de jen&aretæ. … 

  

  

  

Ces observations, qui concernent la consonne suivant la voyelle accentuée, sont encore applicables à des rimes comme Félix : dix, car l’x sonne #s 
Ê dans le premier mot et s dans le second : ce n’est encore là qu’une Simple assonance, puisque l'articulation finale n’est point identique ?. Il est 

d’ailleurs inutile d’insister sur ce point particulier, puisque la question a déjà été résolue quand on a traité de la constitution de la rime. 
Enfin les manuels contiennent une dernière série de prescriptions ; la plupart datent de Malherbe et elles ont été renouvelées par Banville : elles 

sont d'ordre intellectuel, défendent d’unir le simple avec le composé ou le dérivé, deux mots de sens analogue, deux adjectifs, deux imparfaits, 
deux adverbes, etc... De ces prescriptions, fort acceptables en elles-mêmes, on ne dira rien, car elles n’intéressent nullement la phonétique nila : 
prononciation française. On s'est seulement proposé ici de faire la critique des règles actuelles par rapport à l'oreille et à la déclamation. : 

rs
 

1. Ajouter ces deux vers du Corbeau et du Renard : GE 
> Le renard s'en saisit et dit : « Mon bon monsieur, 

Apprenez que tout flatteur. 

M. Delaunay, comme le feraient tous les contemporains, articule : mæsyæ et flulr. Dans notre prononciation actuelle, la rime n'est plus exacte. 
li 2. La remarque s'étend à un certain nombre de rimes féminines. On rencontre des associations comme fille : Lille (fiyæ : Lile) enseigne : Seine (ensèyæ : Sèna), elles doivent 

| être rejetées absolument, car, la consonne finale n’étant pas identique, elles ne constituent que des assonances. À 
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L'ENJAMBEMENT 

L’enjambement, qu’on appelle aussi rejet, fait généralement suite dans les traités aux discussions qui ont pour objet la rime, dont les théori- ciens considèrent le plus souvent qu’il est une altération. Ici, malheureusement, les définitions manquent de précision. L'une, ‘la plus: vague, consiste à dire qu'il y a enjambement quand la phrase continue au delà du vers, sans qu'il y ait un repos de sens sur la dernière syllabe accen- tuée. À ce compte, et nous ne nous refusons pas à l'admettre, il y en aurait un dans cet exemple : 

Rome vous trompe; il faut ne risquer qu’à demi 
Une armée en Piémont, quoique pays ami. (R. B.,22-23.) 

Telle est en somme la définition de MM. Le Goffic et Thieulin dans le petit volume où il s ont résumé brièvement les opinions courantes en la matière : on appelle ainsi, écrivent-ils, « l’empiètement de la fin d’une phrase, dont le commencement se trouve dans un vers, 
suit ! ». D’autres cependant ont tenté de pénétrer plus exactement le phénomène. Pour Becq de Fouquières, 
mique normale », et il ajoute : « Nous dirons done qu'il y aura enjambement d’un vers sur un autre lorsque le rythme et le sens auront ensemble enjambé, c’est-à-dire franchi l'intervalle qui sépare ce vers du suivant. Il y à enjambement lorsqu'il ya suppression du temps expiratoire, lorsque le sens et la cohésion syntaxique ne permettent pas d'introduire un temps aspiratoire, si court qu'il soit, entre la fin d’un vers et le commen- cement du suivant. La sensation de l’unité de mesure est momentanément suspendue; celle-ci, marquée par la rime seule, qui en est la sévère gardienne, ne se reconstruit que rétrospectivement dans l'esprit et dans l'oreille, lorsque la seconde rime vient raviver la première et que la voix retrouve la place normale du temps respiratoire. La rime joue un rôle considérable dans l’enjambement, puisque, le temps respiratoire étant déplacé, c'est elle seule qui reste la caractéristique de l’unité de mesure. » Il reconnaît enfin que « l'accent de la rime peut s’éteindre sous l'influence d’un accent plus fort ? ». Il aboutit en somme à définir le rejet par l’absence à la fin du vers du silence qu'il considère ‘comme obliga- toire, avec suppression éventuelle du temps marqué de la rime. Par contre, Clair Tisseur, et surtout M. Jules Lemaître, dans une déclaration que nous citerons plus loin, s'opposent à cette dernière liberté. Clair Tisseur > veut que le rejet soit tel, sauf dans 1 

sur une partie du vers qui 
c'est « une extension de la période ryth- 

a poésie-charge, qu’il permette 

1. Nouveau traité de versification française, p. 107. 
2. Traité général de verification française, p. 268 et 270-272. 
3. Modestes observations, p. 246-248. 
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non seulement une forte accentuation sur la rime, mais encore « une sorte de prolongement de la voix », de telle façon que la fin du vers se sente 
toujours. Il pense que ces deux vers de Chénier satisfont à ses exigences : 

  

L’entraîne, et quand sa bouche, ouverte avec effort 

Crie, il y plonge ensemble et la flamme et la mort. 

Guyau ‘enfin considère que l’enjambement n'intervient pas seulement à la rime, mais peut se rencontrer d’un groupe rythmique à l'autre; il n’est 
donc pas l'apanage exclusif de telle ou telle syllabe, mais tout simplement un phénomène qui, pouvant se manifester en des endroits différents, a 

reçu un nom spécial à la fin du vers : « L'enjambement, qu’il se fasse d’un hémistiche sur l’autre ou d’un vers sur l’autre, doit coûter Ju 
effort : c’est la condition même de son effet. Je dois sentir que je franchis une ligne normale de démarcation ». 

Évidemment, dans un travail comme celui-ci, la seule manière de procéder est d'adopter provisoirement la définition la plus large, celle qui 
par conséquent recouvre le plus grand nombre de cas. Si donc l’on admet qu’il y a enjambement quand la phrase commencée dans un vers 
déborde sur le vers suivant, on peut, rien que dans les morceaux enregistrés, faire une moisson assez riche d'exemples. En voici quelques-uns : 

& Tandis que tu parlais, sa lumière qui tremble 

  

Et ta voix, toutes deux m’allaient au cœur ensemble. (Hern., 10-11.) 

Conseillers vertueux ! voilà votre façon 

De servir, serviteurs qui pillez la maison. ; (R. B., 2-3.) 

Le Roussillon, Ormuz, Goa, cinq mille lieues 

De côte, et Fernambouc et les montagnes bleues ! Gb., 16-17.) 

L’Autriche aussi vous guette. Et l’infant bavarois 

Se meurt, vous le Savez. — Quant à vos vice-rois.. (Gb., 26-27.) 

Le logis est plein d'ombre, et l’on sent quelque chose 

: Qui rayonne à travers ce crépuscule obscur. (P°G:, 253.) 

Si même l’on observe que le rejet de deux ou trois syllabes, au lieu de faire partie d’une suspension de sens, peut appartenir à une conclu- 
sion; si lon observe d’autre part qu’il peut être plus étendu, et remplir même la totalité du vers qui en est affecté, le catalogue pt se trouve 

encore chements 2. On peut donc ajouter : : : É 

Ou qu’une voix des nuits tendre et délicieuse, 

S’élevant tout à coup, chantât ? — Capricieuse ! (Hern., 23-24.) 

L'Espagne et sa vertu, l’Espagne et sa grandeur, 

Tout s’en va. — Nous avons, depuis Philippe quatre... (RD ER) 

Rome vous trompe ; il faut ne risquer qu’à demi 
Une armée en Piémont, quoique pays ami. (Gb., 22-23.) 

. Problèmes de l'esthétique contemporaine, p. 207. 
2. 11 faut faire observer que le rejet était admis par les poètes classiques, même dans les genres les plus élevés, quand il était suivi dun développement qui remplissait toute la 

fin du vers, comme dans cet exemple de Racine cité par Quicherat (p. 69) : 

Maïs sous vos étendards j'ai su déjà ranger 
Un peuple obéissant, et prompt à vous venger. 

    
  
 



  

    

OBSERVATIONS GÉNÉRALES 

La haute cheminée où quelques flammes veillent 

Rougit le plafond sombre, et, le front sur le lit, 
Une femme à genoux prié, et songe, et pAlit: (P. G., 10-12.) 

Et Jeannie en pleurant l'appelle, et leurs pensées 
-Se croisent dans la nuit, divins oiseaux du cœur. (Gb, 42-43.) 

De votre propre main Polyxène égorgée 
Aux yeux de tous les Grecs indignés contre vous... (andr., 30-31.) 

Les exemples semblables à ces deux derniers vers d’Andromaque sont assez nombreux dans les morceaux enregistrés, et l'on pourrait encore 
allonger la liste précédente. Telle qu’elle est cependant elle suffirait à établir en théorie, et d’après la seule considération du texte, un classement 
des diverses sortes d’enjambement. Mais l'examen des tracés prouve qu’il en est autrement dans la pratique. Il arrive que la déclamation de tel 
de mes sujets, pour tel passage où le sens indique qu'il y a rejet, ne présente, si l’on se reporte aux mesures consignées dans les tableaux généraux, 
aucune altération de la rime ou des accents telle qu’on soit disposé à y découvrir le signe caractéristique de l’enjambement. Il me suffira de citer 
ces deux vers : 

Le logis est plein d'ombre, et l’on sent quelque chose 

Qui rayonne à travers ce crépuscule obscur. ; 

lo ji e plè dôbr e 16 sà kel kæ  % xæ@ 
2 29 27. 14 AI 79 Il 32 43 20 20 61 18 
v = m v v — 39 U Ÿ Es U v = v 
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(P.G.,2-3].) 

Il nya là rien qui soit anormal. Le temps marqué qui terfnine le premier vers présente une durée qui n’a rien d’extraordinaire. Sa hauteur et son 
intensité, par rapport aux premières syllabes du vers suivant, ne paraissent troublées en aucune manière. Si d’autres passages analogues au con- 

traire laissent apercevoir quelques modifications par rapport aux faits généraux qu’on observe d'ordinaire, pourquoi donc ces modifications ne 
sont-elles pas constantes, et, quand elles existent, est-on vraiment fondé à dire qu’elles sont l'indice d’un rejet marqué par la voix ? Pour en être sûr, 

il m'a fallu procéder à toute une nouvelle série d'expériences. J'ai donc choisi un petit nombre de passages qui me paraissaient susceptibles de 
révéler par l'analyse la nature du phénomène à définir, et j'ai tâché que les types les plus variés y fussent représentés, afin de compléter s'il y avait 

Lors. — L'alexandrin, 6  
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lieu les renseignements que me fournissaient déjà les morceaux inscrits. J’ai prié un de mes sujets, celui que je désigne par la lettre G, de me les 

déclamer deux fois à l'appareil, et surtout je lui ai demandé de me marquer très fortement l'effet vocal qui, pour lui, constituait l’enjambement 

d’un vers sur un autre. Dans les tracés que je recucillerais, et aux places où ‘les théoriciens reconnaissent un rejet dans le texte écrit, toute alté- 

ration des accents ou de la rime que je parviendrais à découvrir serait indubitablement — et je pouvais en être certain d’avance — le signe 

caractéristique cherché. Il n’y a pasen effet de critérium plus sûr en ce cas que la volonté même du diseur; l’enjambement d’ailleurs existe 

seulement quand il est réalisé par la voix, mais non pas quand il se borne à être sollicité par le texte imprimé, car alors bien des libertés sont 

possibles et suffisent à déjouer les combinaisons désirées par le poète. 

L'événement n’a pas trompé mon attente. Les divers rejets que présentent les morceaux enregistrés, et dont la liste à peu près complète a été 

donnée ci-dessus, sont comme noyés dans l’ensemble des vers qui les entourent. Le diseur, à certains moments, peut n’avoir pas prévu qu'il les 

rencontrerait, et par conséquent les traduire imparfaitement; il peut aussi se laisser influencer par les coupes qui précèdent et céder à la tentation de 

plier ces rejets au moule ordinaire; il peut enfin hésiter, si son éducation littéraire a été purement classique, à franchir cette ligne de démarcation 

dont parle Guyau. Les nouvelles expériences au contraire ne présentent aucun de ces inconvénients ; comme les groupes sont relativement courts, 

aucune surprise du sujet n’est à craindre et aucune influence étrangère ne peut troubler sa diction; enfin le désir de produire l’effet vocal de l’en- 

jambement est garant que le dernier risque signalé doit lui-même être écarté. Les tracés obtenus peuvent à leur tour être confrontés avec les vers 
qui constituent notre premier catalogue, et le total des exemples examinés permet de discuter les opinions émises par les critiques, puis d’éta- 

blir, selon les caractères que révèle l’analyse, une classification d'espèces et de variétés. 

Pour les besoins de l'exposition, on reproduira ici les textes inscrits, quoiqu'ils aient déjà été indiqués ailleurs. Ils sont pe nombreux, et tous 
empruntés à des poètes modernes, puisque c’est eux surtout qui ont pratiqué l’enjambement 

Avant d’avoir franchi votre seuil, j'ai déjà 

Su comment votre main divine protégea 
Le destin d’Atys, noble et pur comme une lame f 

D’épée au grand soleil, Mon vain renom, madame... (Banville, Forise, I, 5.) 

H. — Puisqu’il le faut. — Fl. Quelle est votre Hippolyte ? — H. Cest 

Lucinde. — Elle n’est pas encore une Florise ! 

Mais l’art, ce dieu plus grand que les rois, ne méprise 

Personne. Son rayon de feu, brûlant et pur... (Banville, 5b., IV, 3.) 

Pour l’ombre du feu roi, pour son fils, pour sa veuve, 

Pour tous les siens, ma haïne est encor toute neuve. : (Hugo, Aernani, I, 2.) 

Parce qu’on est jaloux des autres et honteux 

De soi. Dérision ! que cet amour boiteux. . . (Hugo, 1b., III, 1.) 

D’après les graphiques, nous distinguerons plusieurs types. 

Premier type. — C’est le plus parfait de tous : le temps marqué de la rime s’y trouve altéré au point de disparaître complètement. Le fait se 
produit sous deux espèces. Ou bien les dernières syllabes d'un vers ne terminent point le pied rythmique qui ne s'achève que sur la première 
syllabe du vers suivant, et le rejet est alors d’une syllabe. Ou bien la rime masculine est constituée par une seule syllabe indépendante de celles 
qui la précèdent, mais inséparable pour le sens du début du vers suivant; le rejet peut alors comporter plusieurs syllabes. Mais le résultat est dansles 

    
    

  
  

 



PREMIER TYPE D'ENJAMBEMENT 43 

deux cas identique : les divers accents dont se trouve ordinairement frappée la rime ont disparu. Ce premier type justifie en somme les pressenti- 
ments de Becq de Fouquières et prouve comme il le dit que « l’accent de la rime peut s’éteindre sous l'influence d’un accent plus fort ». Les 
mesures sont intéressantes et méritent un examen détaillé’. Chaque fragment a été déclamé deux fois. 
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1. Les nécessités de la discussion ont été cause que les exemples reçoivent ici des numéros d’ordre différents de ceux qui leur sont attribués dans les tableaux généraux. Ces 

numéros d’ordre nouveaux sont seulement.valables pour ce chapitre.  



    

   
44 -  L'ALEXANDRIN FRANÇAIS 

Lu sè dæ e Kœ) ne pa. à kôr u nœ Flo ri zæ 
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95  45-115-20 OMS 60 40 140 290 à 75 95 100 120-$ s A 2 A 4 

29 15 52 16 15 20 16 23 Pet S 10 22 50 20 Ü _ CS) ÿ v v e Ü v Ü = v 142 
320 340 400-220 220 220 300 380 440 460 460 è 420 460 460-440 400 400 380 400 400 400 400 440-220 220 200 © Fa O © Ç 

190 235-45 385 45 225 200 220 170-85 60 75 175 165-35 20 A A A 

Au point de vue de la durée, dans les deux exemples précités et pour les deux déclamations successives, la syllabe de la rime n’est affectée d’au- cun relief qui la fasse ressortir. Dans le premier cas, la syllabe par laquelle débute le second vers, quoique isolée typographiquement de celles qui terminent le premier, s’unit très étroitement à elles, et l’on constate la présence d’un groupe Ÿ Ÿ Ÿ — qui embrasse les quatre syllabes : j'ai déjà su. D’une façon analogue, dans le deuxième cas, la dernière syllabe qui termine le premier vers est rattachée par la déclamation au début du second, et les syllabes : c'est Lucinde, malgré la séparation indiquée par le texte imprimé et qui n'intéresse que l'œil, forment un groupe IVÉDMIQUE Ne 2e La hauteur musicale suit la durée. On sait que la rime constitue généralement soit une suspension, soit une chute de la phrase. Ici, l'accent musical se.trouve reporté sur une syllabe qui fait partie du second vers. Enfin trois fois sur quatre l'accent d'intensité se comporte de même, il abandonne sa place habituelle pour affecter la syllabe longue du rejet; la seule exception CL 2°) est due à la qualité du timbre grâce à laquelle, pour un effort un peu moindre, l’a a été entendu plus que l#. En d’autres termes, les combinaisons voulues par le poëte sont telles que le sens prévaut sur la rime, et que les divers éléments de celle-ci se trouvent complètement sacrifiés. La voix ne tient compte que des divisions natu- relles du langage sans accorder la moindre attention aux séparations purement graphiques du texte, lesquelles du reste n’ont d’autre raison d'être que la tradition. Répétons-le encore : ce type donne raison à Becq de Fouquières ; de même que le silence n'intervient jamais entre les syllabes qui constituent un seul grôupe rythmique, de même il n'intervient pas ici et il est impossible qu'il se produise. Enfin, au point de vue du timbre, quelques observations sont nécessaires. L’o de déjà reste moyen et semblable à celui de Prolégea, qui lui aussi est moyen. Mais cest, qui devrait rimer avec ce vers, À à 

Même l’heure bénie où son talent naissait, 

ne se trouve plus être, au point de vue de la sonorité, et du fait de lenjambement, qu’une rime pour l'œil. Le timbre, on le sait, varie en francais avec l'accent. Or, du fait même que c’est dans le groupe c'est Lucinde ne se trouve affecté d'aucun ictus, le qui devrait être ouvert devient moyen et ne s'accorde plus avec le mot saissait dont la dernière syllabe demeure ouverte. | 
Les morceaux enregistrés ne présentent que trois exemples comparables à ceux que nous venons d'analyser, et tous les trois sont artificiels, puisque les deux premiers ne sont tels que grâce à la suppression d’un e « muet » dans la déclamation, et que l’autre est dû à lemploi d’un pro- cédé courant parmi les acteurs, quand ils veulent rompre la monotonie de la rime bien que le sens ne le réclame pas absolument. Dans le premier ças l'accent musical subsiste à sa place ordinaire, mais seulement, comme il arrive dans les énumérations, parce que le diseur a considéré que le 
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membre de phrase forme un tout complet. Il en serait de même si la syllabe rejetée marquait la fin réelle d’un développement, selon les règles que 
nous avons exposées ailleurs. Nous citerons donc : 

Læe Ru 

12 23 

(Me Se 

280 340 340 420 

165 125 
1 

D(æœ) kit e 
ni — 

43 12 
= vu 

300-220 240 

200-35 65 
A 

Sur ve 

22 17 

D V 

240 240 240 280 

Pi pri 

41 18 
ira Ü 

220 240 220 220 

D 

460 

125 

Le Roussillon, Ormuz, Goa, cinq mille lieues 

De côte, et Fernambouc, et les montagnes bleues. 

Surveillant l’âtre où bout la soupe de poisson, 

Puis priant Dieu sitôt que les cinq enfants dorment. 

  

Jû Or mur Go a sè mi  I(@) lé  (æ) 
—— ———< 

37 21 45 27 30 22 16 19 
Se v = U 9 0 v v 

420 400-220 420 420 360 360-260 260 220 400 280-220 260 260 300 300 300 300 320 
© © © 

35 320-40 130 120-7$ 175 20-15 165 445 120 145 
A -A A A 

Fer nà buk e le mô ia  y(œ) blé  (æ) 
—_ nn 

23 2 45 5 10 15 22 43 144 

u Ü = Ü v v v = 
300 300 300 300 320 320-220 240 240 240 240 240 260 260 220 200 200-180 

© © 

80 120 140-70 20 130 180 55 40-30 
A A 

(R:B., 16-17 14) 

Jà là bru bu la su  œ) de piva sû 

24 35 18 14. 14 23 44 25 32 
Ü — v v Ü ei Ü v v 

260 280 260 300 240 240 240 240 240 280 220 240 240 240 280 
Oo © © 

jà Dy& si 16 (Ga) 17 sè ka ja dor  m(æ) 
— © 

27 32 16 17 20 20 20 22 66 
U & Ü v Ù v v Ü sa 

220 240 240 200 260 200 220 220 220 220 220 240 180 200 200 200 

Oo © 
(P. G., 24-25 R2.) 

Donc, le premier type d’enjambement nous paraît constitué par l'effacement total de l'accent temporel de la rime, et aussi, mais d’une façon 
accessoire et seulement si le rejet n’est pas une fin de phrase ou n’est pas considéré comme tel, par l'effacement total des accents d'acuité et d’in- 

1. Ajouter pour les mêmes vers la déclamation du sujet G. 
2. Pour ce dernier exemple et pour les vers 16-17 de R. B., déclamés par G, l'analyse de l'intensité fait défaut.  
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tensité à la même place”, sans qu'il y ait pause de la voix. À vrai dire, cé phénomène ne nous est pas inconnu; il se rencontre déjà à l'intérieur du 
vers, comme le faisait observer Guyau. Il est en effet conditionné, du moins si l’on s’en tient à l'exemple I, par la présence, après la syllabe qui 
pourrait être normalement affectée d'un accent, d’un monosyllabe très fort qui absorbe ce premier accent. Soit ces deux vers : 

Bois, prés, fontaines, fleurs qui voyez mon teint blêéme... 

Toujours vers quelque objet pousse quelque désir... 

Bud pré fo té n(@) fièr ki vo Jé mÔ a blé mœ 
— Ë 

48 53 20 48 50 25 20 27 15 22 si 20 
U 0 tL = v ü 2 Ü Ü Æ v 

240 360 440 480 400 440 400 320 420 400 340 320 400 380 360 360 360 380 360 320 240 240 220 
Oo O oO : © O 

CE, G 3.) 

Tu jur ver kel kob jè pu S(æ)  kl kœ de ri rœ 
31 64 26 29 29 38 76 21 16 25 42 11 

U ni ü 6 Ü Ü v = y ü ü É vd 752 
360 300 380 360 280 340 340 400 360 400 340 320 400 440-380 380 380 400 420 420 460-500 400 300 

© o O 
165 130 : 40 - 185 330 120 4150-85 140 125 205 155-155 10 

A A A A A 

, (Cin., II, 17 C.) 

Il ÿ a un glissement de la voix qui s’opère dans le premier vers de la première syllabe à la seconde, dans le second de la sixième à la septième, et 
qui n’est pas différent de celui que nous avons observé à la rime dans l’exemple L. La déclamation serait autre, comme on le montrera plus loin, 
si le texte portait : à 

Bois, fontaines, bergers, qui voyez mon teint blême. 

Toujours vers quelque objet excite nos désirs... 

Avant d’avoir franchi votre seuil, j'ai déjà, 

Ce matin, su combien votre main protégea..… 

Les deux vers de Chénier, cités par Clair Tisseur, présenteraient évidemment dans la déclamation, non pas « une sorte de prolongement de la 
voix » sur la rime, comme il le déclare un peu inexactement, mais un effet semblable à celui que révèle l’alexandrin de Cinna transcrit ci-dessus. 

Certains critiques s’opposent à une interprétation de l’enjambement conforme à celle que nous avons indiquée. A propos d’un cas en tous points 
comparable à notre exemple II, M. Jules Lemaître maintient la nécessité de toujours faire suivre la rime. d’un silence « ne fût-ce que d’un 
silence d’un dixième de seconde », obligation dont nous savons ce qu'il faut penser. Il veut aussi que la syllabe de la rime soit toujours accen- 
tuée, et son opinion répond par conséquent à celle de Clair Tisseur : « Il faut accentuer toujours la syllabe qui est à la rime, dit-il2, et cela 

1. S'il y a conclusion de sens, il arrive que les accents dynamique et musical subsistent sur la rime, selon les règles générales qui valent pour tous les groupes rythmiques. 
Mais alors la douzième syllabe ne constitue plus une chute de la voix. Je ne parle pas de l’emphase qui peut toujours agir. $ 

2. Jules Lemaître, Dmpressions de théâtre, 8e série, article consacré à La belle au bois révant, un acte en vers de M. Fernand Mazade. 
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même et surtout quand la rime tombe sur une préposition, sur un pronom relatif, sur un adjectif possessif, sur la plus légère et la plus fuyante 
des proclitiques, comme il arrive dans les amusettes où s’exercent quelquefois les doux versificateurs. Car alors justement, ils ont voulu que la 
rime devint comique, en imposant au lecteur et au comédien une prononciation anormale et baroque, en le contraignant à mettre un accent très 

fort sur des syllabes non accentuées et à donner, dans la phrase mélodique, une extrême importance à des mots qui n’en ont aucune dans la phrase 
grammaticale. Je prends au hasard dans les Odes Fumambulesques de Théodore de Banville : 

Danser toujours, pareil à Madame Saqui, 

Sachez-le donc, Ô Lune, d Muses, c’est ça qui 

Me fait verdir comme de l’herbe:. 

On doit fortement accentuer « qui », cela ne fait pas l'ombre d’un doute : d’abord parce que c’est amusant et que cette irrégularité de prononciation 
a, toute seule, la valeur d’une élégante plaisanterie, et puis, parce qu'elle affirme avec une outrance lyrique et dont le poète se divertit, que le 

rythme, qui a, dans la rime, son clou, son agrafe ou son coup d’aviron, pour reprendre les métaphores de Sainte-Beuve, est l'essentiel dans les 
vers, et qu'il importe vraiment on plus que le sens, que nous nous refusons délibérément d’asservir la rime au joug de la raison et qu’elle 
a un charme propre et qui se suffit. » 

On peut répondre que bien souvent les poètes n'ont pas prétendu imposer telle accentuation plutôt que telle autre, et que la plupart de ceux 
qui ont usé de l’enjambement ont cru que la richesse et la complexité de l'homophonie finale, indépendante, à ce qu'il leur semblait, de l’accent 

rachetait l’affaiblissement de celui-ci à la rime, et laissait aux vers leur individualité. Il reste que le comédien, et il lui est loisible de le faire, en 
insistant sur la rime quand le sens s'y oppose, peut tirer quelques effets amusants du texte qu’il interprète. Il reste aussi que, s’il le veut, il peut 

quelquefois maintenir ce temps marqué par des artifices de prononciation et dire s'il y tient absolument : c'est... Lucinde avec uné hésitation qui 
lui permettra de laisser son relief au mot c'est. Mais dans l’exemple L il n'aura garde de le faire, sous peine d’être ridicule, et d’ailleurs, il n'est pas 
vrai que tous les rejets semblables se trouvent seulement dans des œuvres comiques : Morise, loin létrepne farce analogue aux Plaideurs, est une 
comédie héroïque où les acrobaties s’accorderaient assez peu avec les situations. Enfin une déclamation qui se conformerait à la théorie de 
M. Jules Lemaître * supprimerait l'effet vocal de l’enjambement là où il est inévitable ; il serait entendu que partout et toujours, même en cas 
d’impossibilité ee il est permis à l'acteur de substituer sa volonté à celle du poète; il serait entendu également que l’enjambement ne 

   

s'adresse jamais qu’à l'œil, mais non à l'oreille, et tout ce qu'il en subsisterait, ce serait une contradiction D entre les rapports syntaxiques 
des membres de phrase et les coupes qui les sépareraient. 

Deuxième type. — On peut le définir ainsi : les dernières syllabes du premier vers se rattachent, pour le sens, aux premières syllabes du vers sui- 
vant ; le groupe rejeté et la fin du premier vers sont l’un et l’autre, non plus d’une seule qe mais de plusieurs, le tout formant un ensemble 

inséparable. Les exemples sont les suivants : 
. comment Votre main divine protégea 

Le destin d’Atys, noble et pur comme une lame 

1. La coupe basée sur le sens serait celle-ci : 
= Sachez-le donc, Ô Lune, 6 Muses, c'est ça — qui 

Me fait verdir — comme de l'herbe. 

2. Cette théorie a le défaut d’avoir a choisi son texte d'application. Elle demeure cependant intéressante, car elle est l'indice de préoccupations communes à un certain nombre 
de Français lettrés, et dont les manifestations seront faciles à constater dans les deux autres types d’enjambement qu’on va définir. Elle est aussi trop systématique ct n’a point la 
valeur universelle que son auteur lui accorde. à 
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D'épée au grand soleil................ 

Mais l'art, ce Dieu plus grand que les rois, ne méprise 

Personne. Son rayon de feu............ 

Parce qu’on est jaloux des autres, et honteux 

De soi. Dérision ! que cet amour boiteux. .…. 

  

  
nt ko mû vo træ mè di vi ©) pro te ja 

15 52 13 13 17 20 st 17 25 49 47 

o ü U U Ü w 142. y Ü v 

240 240 260 240 240 240 240 260 220 280 300 300 240 260 240 240 240 240 

oO 
© 

75. 85 75 60 85 100 115 40 75 85 425 

A A A 

de 13 15 16 18 18 27 67 22, 20 21 

Ÿ v v v v v _ Ü Ÿ Ft 

300 280 300 280 300 300 280 300 200 320 280 280-260 240 240 260 200 260 

Oo 

80 55 115 90 90 160 115-55 180 70 440 

A A A A A 

Le des ñ da Hs no ble PU RE A De te 

47 24 14 44 88 19 19 75 

Ü ee U Ü 227 Ü v _ 

220 240 220 260 240 # 240 240 280-220 200 220 200 240 240 260-220 240 

e o o 

130 460 90 120 200-30 25 45 55-10 
L 

A A 

H sœ 

ai 28 7 14 45 55 26 29 21 SO ed ce ae 

1 ; Ü y v v e 35 0 U 5 | 

Ll 240 260 220 260 240 220 240 240-280 240 240 320 280 320 360 400-240 240 

| 
e O © 

À | 85 470 140 95 130-445 35 115 155 175-30 

M A A A 

{ 

1 AV RSR RSR SR ee See ° no ble pür ko mu n(@) la m(œ) 

| 
<< 

oo 19 19 75 14 24 34 16 
0 U u v 

200 220 200 240 240 260-220 240 220 220 220 220 220 220 220 240 
© 

(|! 25 45 55-10 20 40 40 30 

A 

    
 



  

49 
> — > — RO NS en A mn disaient le 29 21 80 45 23 28 

ÿ v _ v v v 
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© 
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10 16 77 12 23 14 84 
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Oo © 
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2 28 49 14 30 Li 91 ER el nr Ce Sn eee 
v - v y Ü So 

  

200 260 240 240 240 240 240 240 280-180 180 
© Oo 

75 465 110 40 55 70-25 5 
A A A . 

(Banville, Florise, 1, 5.) 
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La seconde déclamation de ce dernier exemple, par suite de 

le premier type que nous avons déterminé. Pour le reste, | 

groupes rythmiques : profégea le destin d'Alys * """ PES 
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320 480-500 
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(Banville, Florise, IV, 3.) 
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(Hugo, Hernani, TI, 1.) 

(IV), ne méprise personne 
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mentaire est nécessaire, Si l’on s’en tient au sens, on constate la présence de ces 

(UD), comme une lame d'épée 
vuuvuvvu—v 

      

 



  
  
  

DEUXIÈME TYPE D'ENJAMBEMENT Se 

CV), et honteux de soi 7 (VI). Tous se rrouvent partagés par un artifice typographique qui coupe en deux le membre de phrase dont 
une partie termine le premier vers et dont l’autre commence le vers suivant. Tous également ont un caractère commun, c’est qu'aucun silence 

n'intervient et ne peut intervenir entre les syllabes qui les constituent. L'accent temporel, quatre fois sur sept, a complètement disparu à la rime; 

trois fois au contraire il se manifeste, mais toujours sous la forme d’un temps marqué secondaire d’une durée bien inférieure à celui qui termine 

le groupe. Nous en connaissons la raison et nous avons déjà constaté que dans tout membre rythmique la succession des syllabes brèves avait d’au- 
tant plus de chances d’être rompue qu’elle avait plus d’ampleur. C’est exactement ce qui se passe ici, et l'accent secondaire, sauf en cas de déplace- 
ment oratoire, tombe de préférence sur la place qu'il occupe ordinairement, c'est-à-dire sur la rime : car la rime, lorsque le rejet se compose de 
plusieurs syllabes, est généralement suivie d’un élément grammaticalement plus faible, tel qu’un article où une préposition ; si la finale du vers est 

féminine et se conserve comme telle dans la prononciation, l'apparition d’un accident de durée dans les conditions que nous venons de définir 
s’en trouve d'autant favorisée. L'examen des divers exemples montre en effet que l'accent temporel s’efface surtout quand le groupe rythmique 
soumis à l’enjambement est relativement court et quand le muet qui termine le vers n’a pas été articulé. 

Au point de vue de l’acuité, on peut constater que la rime ne supporte nulle part le temps marqué musical dont elle est, sauf quand elle ter- 
mine un sens, généralement frappée ; dans ce second type de rejet elle perd donc aussi le caractère de suspension ou de conclusion qu'elle possède 
normalement. L’effort oratoire a fait que dans les exemples V et VI la fin de phrase à été traitée comme une suspension. D’autre part, c’est à 
peine si l’on découvre sur l’antépénultième du mot méprise (V, 2) une élévation secondaire semblable à celles qui peuvent se produire dans tous 

les pieds un peu étendus du vers. En est-il toujours ainsi ? La réponse est facile. D’après ce que nous savons de l'accent d’acuité, du fait même 
qu'il peut remonter de plusieurs syllabes quand il y a chute de sens, on peut conclure que si l’enjambement marque le terme d’un dévelop- 
pement, la rime qui précède peut fort bien supporter le temps musical le plus important du groupe rythmique tout entier. Si l’enjambement 
n'est au contraire qu'une suspension de sens, la rime peut être affectée d’un accent d’acuité secondaire, comme dans ces deux vers que nous 

empruntons à nos tableaux généraux : 

Le Roussillon, Ormuz, Goa, cinq mille lieues 
De côte, et Fernambouc, et les montagnes bleues ! 

La Ru Ua M Or mix Go a ä mi I@) bé (a) 

9 ne 14 31 17 34 IS 27 21 47 20 

Ü U U £ ü EE vi Le v v y 

280 280 260 360 480 420 320-240 400 440 480 500-400 360 320 400 480-340 440 360 400 460 380 320 460 

oO. o à © : e 

De kô tœ ë Fer nà buk e le mo ie) ile © (a) 
d = — ——— 

40 35 13 12 23 22 35 Se 8 21 19 45 
U = vu 126 à v v en ü U L v se 

360 400 600-480 480 300 360 400 360 440 340 520-380 400 380 380 260 400 420 380 320 300 300-200 
o O = Oo 

(R.B., 1617 1) 

Les mêmes observations sont valables pour l'accent d'intensité ; ce type d’enjambement peut le laisser subsister à la rime s'il ÿ a chute de sens 
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jo 
au début du deuxième vers, et, dans le cas de suspensi d 
les caractères que nous lui avons reconnus dans les Dee onse 

rencontrer à la même place à l'état de temps marqué secondaire ! avec tous 

au rythme; sous cette dernière forme il est d'autant plus fréquent que les 
de rejets, l’'homophonie de la voyelle finale non « muette » peut se trouver 

brise (V, 2°) reçoit un moyen et ne rime plus exactement avec Florise dont 

re et 2°) qui descend d’un degré (æ)*, tandis que celui de hoiteux conserve sa 

   

    

   

  

     

   

   

  

   

    

   

   

  

   

  

    

   

    

    

   

l'effet vocal .. constitue l’enjambement; son eflort cependant a eu pour consé- 
le temps marqué temporel qui termine le vers ; partout ailleurs ce temps 

marqué s’est maintenu, mais en se subordonnant à celui qui lot e groupe rythmique. On peut donc dire que ce deuxième type de rejet possède 

les caractères suivants : au point de vue de la durée, l'acc effacer totalement à la rime, mais, dans la déclamation ordinaire, il subsiste 

le plus généralement sous forme d’un accident seconda _ce qui concerne l’acuité et l'intensité, on constate soit la suppression pufe et 

simple, soit la présence d’un accent secondaire, soit, si le commencement du vers suivant finit un sens, la présence de l'accent principal. Enfin 

cet enjambement, sous le rapport du silence, donne raison à Becq de Fouquières. Dans l'ensemble il as du Ron type en ce qu ui Le moins 

L'examen des exemples contenus dans les tableaux gé ermettra de le prouver mieux encore, car Peffort des . y aété moindre, et 

aucun d’eux sans doute n’a eu le désir de réaliser l'effet Fe. sa D Il s’agit ici de ces vers : 

(CRD EE) o 

rmuz, Goa, cinq mille lieues 

ouc, et les montagnes bleues ! Gb!, 16-17.) 

— Quant à vos vice-rois... Gb, 26-27.) 

en d'ombre, et l'on sent quelque chose 
ce crépuscule obscur. (GS 2%) 

1. Cf. ex. III 20, IV 2e. ï Ë 
2. Ce n’est pas cependant un æ moyen comparable à le muet. Il r t fermé. 
3. Ici encore des effets analogues se rencontrent à l'intérieur du v 

Vous vou 6 =: cril iminel. ; 

Pur EEUx <a ba do ri mœ à ri mi nel 
17 16 21 23 14 Go ue 18 19 28 + 16 67 
U Ü v u ÿ = uv ÿ48 © U v 137 

160 280 260 320 280 320 260 340 320 360 380-400 380 340 200 280 280 280 300 280 240 180 
© O 

95 75 105 120 105 140-65 25 15 65 40 30 cu 
A À : 

Candr., 4 A.) 

Il ya un glissement de la voix de la 6e à la 8e syllabe. La dernière svllal abandonniez conserve une partie de sa valeur temporelle normale ; mais si l'on détermine les longues 
d'après le sens et d’après la durée moyenne qu'elles ont dans le morc © parait justifié. Méme observation à propos de la ligne mélodique. Quant à l'accent d'intensité, 
le timbre le reporte stûr la septième syllabe, 
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Si on écarte aux vers 16-17 de Ruy Blas la déclamation de G et de R pour les raisons indiquées plus haut‘, on peut voir par les chiffres que 
nulle part la rime n’est complètement privée de son accent temporel normal. Il semble au contraire qu’il y ait souvent une véritable résistance 
des sujets à marquer l’enjambement, et une certaine tricherie de la déclamation pour l’atténuer. Cette atténuation, presque toujours impossible 

dans le premier type que nous avons déterminé, l’est beaucoup moins dans ce deuxième; c’est ainsi qu'il faut interpréter l'exemple que nous 
citions au début de ce chapitre ? (P. G., 2-3 J), où la voix accorde 61° à la pénultième du mot chose et seulement 445 à l’avant-dernière syllabe 
du mot rayonne, celle-ci également moindre au point de vue de la hauteur musicale et de l'intensité, car la suspension de sens, qui devrait 
affecter le début du second alexandrin, disparait en même temps que la subordination des durées s’efface. Y a-t-il eu influence de la fin de vers qui 
précède et de la première rime close, y at-il eu inadvertance du sujet ou répugnance"à marquer un effet qu’un simple stratagème de diction 
suffit à éviter ? On peut choisir entre ces trois hypothèses dont la dernière est peut-être la plus vraisemblable; toujours est-il que l'enjam- 
bement n'existe plus, et que la voix, rencontrant le faible point d’appui qui lui était offert, en a profité pour le saisir et s’y fortifier. Ailleurs, la 
transformation est moins accusée, mais demeure encore sensible : 

  

L’Autriche aussi vous guette, et l’infant bavarois 

Se meurt, vous le savez. =. 

Lo trie 0 si vu gè tœ e le Ja ba va rad 
21 36 12 23 14 36 16 8 22 24. 19 17 33 
v = Ü g v = V9 ee v = Ü Le = 

300 340 340 400 340 360 320 340 300 320-260 200. 300 320 360 340 300 340 280 360 320 320 340 

(] o o o 
70 105 60 70 45 30-20 10 35 55 25) 40 50 35 50 

A A A A 

Sœ mr vu I(@ sa vé Forte M RS aime 

23 53 15 32 po 
Ü : U = ÿ 758 

280 280 300-280 240 220 260 260 280 260 240 

Oo O 

20 70-10 30 75 20 
A A . 

(R.B., 26-27 E.) 

Icil'accent temporel de la rime a une importance sensiblement égale à celle des trois temps marqués qui le précèdent immédiatement et il repré- 

sente une certaine valeur dans l'échelle des durées : on peut par conséquent le noter du signe de la longue. L’enjambement subsiste pourtant, car 

le groupe se meurt est traité comme une fin de phrase dépendante des deux membres métriques qui terminent le premier alexandrin. Bien que la 
voix s’attarde un peu sur le mot bavarois, la tonique de celui-ci n’est que de 335 contre 535 à meurt, et, dès le début du second vers, la conclusion 
de sens s'indique musicalement, encore que l'intensité y soit plus forte qu'à la rime. Se meurt, malgré les hésitations signalées, est donc suffisam- 
ment relié, sans aucun silence, à l’hémistiche antécédent. Dans d’autres exemples, l'effet vocal qui constitue le rejet devient au contraire à peine 

1. P. 44-45. 

Dr  
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perceptible. Il résulte de ces observations que Le du mbement que nous venons de déterminer demeure toujours plus où moins — 
facultatif, tandis que le premier, à quelques exceptions p atoire. ca 

Troisième type. — Les vers se terminent ordinairement. 
œuvres romantiques, que le sens commencé dans un versie 
sensible par la présence dans le vers suivant d’une suspi 
sième type de rejet n’est pas différent des deux premiers ; 
unis l’un à l’autre, mais forment des groupes rythmiques 

up plus forte qui constitué Pres de la phrase. a ce point de vue, ce troi- 
écarte, c’est que les mots séparés typographiquement ne sont pas étroitement 

16 

62 

360 440-400 

oO 

350-110 
A 

33 

360 380 
© 

52 
A 

7 

Pour lombr 

Pour tous les si 

bræ du 

16 16 
v Ÿ 

380 360 400 400 400 

175 

15 
Ù 

320 300 340 

160 

syê 

52 

Dia, 
360 360 400 480-340 240 28 

© 

480 480 480 560-500 240 260 
Oo 

275. 440795 75 
A 

16 53 28 
154 v 

265 155 dns 
A 

our son fils, pour sa veuve, 

ine est encor toute neuve. 

ee wa. DÉS O RNCS Jr v® Q@) 

61 25 25 59 55 13 
ms v Ü 237 À S 130 

360 380-440 380 400-440 280 440-420 400 420 
Oo Oo S O 

120 300-60 130 200-75 165-65 30 
£ A A A 

50 65 7 46 

40%38 ï 28 

360-420-3560 440-240 
© © 

230- 55 40 

440 480-400 360 

o 

235- 70- 60 195-160 
A A 

kor tu 1(œ) eve 

18 21 , 62 24 
Ü 0 s v 

340 360 360 420-220 260 260 
© 

75 85: 150-75 Jo À / ; 

15 20 76 16 
Cas Ü =. vu 

340 360 340 360-200 220 240 
o 

80 85 95-30 60 
A 

(Hugo, Hern., 1, 2.)  
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Si l’on ne tient compte que de la déclamation et non de la ponctuation écrite, on peut trouver un exemple de fin de phrase intérieure dans ces 
deux vers pris à nos tableaux généraux : 

Vaudémont vend Milan, Legañez perd les Flandres. 

Quel remède à cela ? — L'état est indigent..… " 

Le sujet G a considéré le premier d’entre eux comme constituant une suspension de sens dont le premier hémistiche du second est la conclusion, 
et l’on a les chiffres suivants : 

VII de mÔ vw Mi lä Le ga ves per le Fla dræ 
17 12 32 18 16 32 8 4 37 22 16 39 16 
u v # v v LÉ ES u = 

320 340 300 400 360 380 320 380 360 460 480 540-380 320 320 300 ha ou 400 360 360 400 460 560 560-320 300 300 300 
Oo © Oo ©   

  

Kel rœ .. mél a s(æ) la Le ta e tê di jà 

20 13 22 12 40 15 18 GE 15 13 44 
u v = Ü _ 144 ü = Ü v U = 

320 320 280 340 340 360 300 320 300 280 280 300 280 300 320 320 320 360 360-300 
© © © oO 

CR. B., 29-30.) 

Écartons d’abord les questions qui ont trait à l'accent de force : on sait qu'il varie d’un membre rythmique à l’autre, et c’est un pur hasard s’il est 
plus fort sur siens que sur veuve (VII); on a donc pu se servir, comme exemple de conclusion intérieure, de deux vers pris parmi ceux dont 
l'analyse de l'intensité fait défaut. Écartons également l’accent temporel. Les groupes pour sa veuve et perd lès Flandres sont pour le sens aussi 
importants que ceux qui les entourent et n’ont aucune raison de s'appuyer sur eux : ils peuvent même en ètre séparés par un silence (VII 1°), 
et la loi de Becq de Fouquières, applicable sans restriction aux deux types définis plus haut, se trouve démentie par ce troisième. Par suite, la 
syllabe longue de la rime demeure indépendante; elle ne présente par conséquent aucune altération de durée, et garde une valeur sensiblement 
égale à celle des temps marqués qui la précèdent et qui la suivent, même dans l'exemple VII où le sujet a eu la volonté de faire sentir le rejet. 
Elle conserve aussi son timbre. Donc cette troisième série d’enjambements se distingue de celles que nous avons déjà déterminées ; le phénomène 
ÿ est moins parfait et ne retient presque rien des caractères que nous lui avons reconnus dans les pages qui précèdent. Le rapport intime qui existe 

dans les deux premières catégories, entre la fin du premier vers et le début du suivant, s’y trouve considérablement relâché. C’est ici l’acuité seule 
qui joue un rôle, à l'exclusion de tout autre élément". La rime, quelle que soit la construction grammaticale à laquelle elle s'incorpore, demeure en effet 

  

1. Je note une juste remarque de mon ami M. Heiss. Dans cette strophe de Verlaine il me déclare n'entendre que deux vers à trois accents, avec des homophonies intérieures : 

Les sanglots longs Blessent mon cœur 
Des violons D'une langueur 

De Pautomne Monotone. ù 

C’est qu’en effet il y a une suspension de sens marquée par un fort accent musical sur le mot auiomne et que la voix tombe sur le mot momolone : ou fait deux lignes mélo- 
diques, l’une qui monte, l’autre qui descend. 
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dont elle est immédiatement suivie. Le rejet ainsi c t o elle ne marque 
alors ni la fin de la phrase, ni un des points culn de. Il est d'ailleurs bin évident que les vers cités reprendraient leur seen 
normale si, aux combinaisons voulues par le poète, on si 

Il reste enfin à faire observer qu’on pourrait découvri irié né un ce troisième type : elle serait ne par les cas où la ph com 
mencée dans un vers se poursuit jusqu'à la fin du ve ù que toutefois celui-ci termine le développement. Les tableaux | ‘généraux en 
fournissent au moins un exemple : 

Dœ vo træ pro nl ke ae À gor : gé 

15 15 14 19 à 5. er : 37 ci si 

v v v U Ü 

340 440 400 460 460 460 460: ï 5 à L 320 400 440 360 480-440 ; 
S At o = One 

O Dé de: dl | ( di ï vi 
13 20 13 1 7 21 : 15 325 
ü Ü ü : Ü Lies Dee e 780 
380 320 340 400 320 360 » 400 20 400 360 340 380 400 380 360 380 380 520-420 

û o : î Oo 

(andr., 30-3 ï) 

L’enjambement présente ici les mêmes caractères qu É le uf que le point culminant de la période, au “en d’être “au do 
du second vers, se trouve reporté plus loin sur la rime is le < e possible après le mot évorgé : ; l'accent d'intensité (on peut le dire 
d’après les chapitres qui lui ont été consacrés) et Paccent di d , Sont indifférents et nn indépendants de ceux des membre 
rythmiques qui les entourent. Seul l'accent d’acuité, à | ier vers, reste inférieur à celui qui termine le second. De telles subordi- 
nations permettent cependant d'affirmer que l'effet vocal qi St t n'est presque plus senti. Nous avons vu en effet que de deux vers 
suspendus qui se suivênt et dont le second n’est pas vis- R er dans un étroit rapport de a grammaticale, lun ou l'autre peut = 

1. Cf. Andr., 30, sujets F eti. 
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présenter l'accent musical le plus élevé. Si c’est le deuxième, le groupe qu’ils forment n'est pas dissemblable du passage d’Andromaque que nous 

venons d'analyser, et par conséquent ce passage reproduit des phénomènes qui se rencontrent dans la déclamation sans qu'il y ait à proprement 

parler enjambement. On peut donc reconnaître des alexandrins de constitution normale dans tous ceux qui sont conformes à ce dernier exémple. 

Les classiques admettaient qu’on püt écrire : ; 

Enfin je me dérobe à la joie importune 
De tant d’amis nouveaux que ma faits ma fortune... (Racine, dans Quicherat, p. 69.) 

La solution qu'ils avaient adoptée est encore valable dans notre diction moderne qui cependant est différente de la leur. 

Mais revenons aux cas VII et VIII d’après lesquels nous avons déterminé un troisième type de rejet. C’est surtout à l'égard de cette dernière 

catégorie que la voix se permet les atténuations signalées plus haut. Dans le riche catalogue que présentent les morceaux enregistrés, la déclama- 

tion substitue aux suspensions logiques d’autres suspensions qui le sont moins, et dans la lutte qui s’engage entre la coupe la plus commune du 

vers et celle que le sens impose à la phrase, c’est bien souvent la première qui l'emporte. Soient ces deux alexandrins : 

Ou qu’une voix des nuits tendre et délicieuse, 

S’élevant tout à coup, chantât ? — Capricieuse! 

Le tracé du sujet E fournit les chiffres que nous transcrivons : 

U ku nœ vwa de nabi ià dre de li si CRETE 
— 2 — 

Il 17 14 27. 22 40 53 19 23 17 64 16 

Ü u v — v v à v ÿ v - v 

360 360 360 360 320 320 380 320 320 360 340 380 300-360 320 300 320 280 320 320 340 320 380-360 320 320 

© © oO 

  

75 80 95 so 110 90 45 100 55-50 75 85 6o 60 35-50 45 

A A A 

Se 2 va tu ta leu <à ta Ka pri SH (ee) 

22 15 25 19 20 35 31 36 21 25) 55 

U Ü es v v Ÿ 68 v ée 

300 300 300 280 320 300 300 300-320 300 280 320 300 340 280-240 

© © 

55 65 où 45 65 75-55 15 40 30 80 55-15 

A A A A 
(Hern., 23-24.) 

Or, l'accent d’acuité qui devrait affecter la dernière syllabe du mot chantät se trouve déplacé par un effort oratoire qui modifie complètement l'effet 

à produire sans qu'il y ait à proprement parler chute de sens cofhme d'ordinaire dans les conclusions, et l'élévation musicale qui devrait ter- 

minet la phrase interrogative reste inférieure à celle qui marque la fin du premier vers : l’enjambement a été éludé ; l’on y réussit d'autant plus 

facilement que le rejet est plus long et que l'oreille, arrivant au terme de la période, a eu le temps d'oublier la qualité de l'accent qui a frappé la 

précédente rime. Les exemples sont nombreux où la coupe du vers sort ainsi victorieuse du conflit, et l’on pourrait signaler encore les cas suivants 

où l'on indique les suspensions logiquement dominantes : 

Lors. — L'alexendrin. 
8  



      

  
  
  

    

  

   

  

   
   

      

   

Parfois même le jet se trouve co: igé dans ces ex 
12BJ— P. G., 42-43 ip Hern., 11-12 EG) 
semblable la forte suspension accordée à la fin du wr 

Quoi qu’il en soit, même dans sa forme la plus 
un grand nombre de théoriciens, un affaiblissement 
caractérisent. Il agit donc comme élément destructeu: 

- généralement lié. Cependant les poètes qui en ont sys! 
fût aussi grande; ils reconnaissaient que les coupes di 
phones qui terminent chaque ligne écrite sont su 
à la place traditionnelle, Pour reprendre la formule d, 
de Punité de mesure est momentanément suspendu 
rétrospectivement dans l'esprit », et Th. de Banvill 
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Or, pour la majorité des auditeurs, il n’en est pas ainsi. Pour que le vers reste vers, il faut non seulement que le dernier temps marqué con- 
serve sa durée normale, mais encore qu’il présente en son terme une suspension où une conclusion de sens parfaites. Dans un passage d’une 
certaine étendue, peu importe aussi que la voix corrige certains rejets du texte : ceux qui subsisteront dans la déclamation suffiront à dérouter 
Poreille et à produire une certaine confusion. J'ai fait à cet égard quelques expériences dont les résultats me paraissent intéressants. 

Le 23 février 1907, trois poètes, MM. M., de S. et S., étant présents au laboratoire du Collège de France, j'ai profité de leur amical concours 
pour éclaircir cette question qui les préoccupait eux-mêmes. Je leur ai lu les cinquante-huit premiers vers qui forment le début de la pièce de la 
Légende des Siècles intitulée Le cimetière d'Eylau, en les priant de noter au passage lés rimes et de compter ainsi le nombre des vers qu'ils enten- 
draient. Je transcris ce morceau en indiquant les enjambements par un numéro d’ordre qui correspond aux trois types de rejet ci-dessus définis, 
tels du moins qu’on peut les déterminer en l'absence de toute inscription. Ils ne sont pas aussi caractéristiques que ceux de Banville commentés 
dans ce chapitre, et l’expérience n’en est par conséquent que plus probante : 

  

À mes frères aînés, écoliers éblouis, 

Ce qui suit fut conté par mon oncle Louis, 

Qui me disait à moi, de sa voix la plus tendre : 

— Joue, enfant! (3) — me jugeant trop petit pour comprendre. 

J'écoutais cependant, et mon oncle disait : s 

— Une bataille, bah ! savez-vous ce que c'est ? 

De la fumée (3). — A l’aube on se lève, à la brune 

On se couche (2); et je vais vous en raconter une. 

Cette bataille-là se nomme Eylau, je crois 

Que j'étais capitaine (2) et que j'avais la croix; 10 

Oui, j'étais capitaine (3). Après tout, à la guerre, 

Un homme, c’est:de l’ombre, et ça ne compte guère, 

Et ce n'est pas’de moi qu'il s'agit (3). Donc Eylau 

C'est un pays en Prusse (3); un bois, des champs, de l'eau, 

De la glace (3), et partout l’hiver et la bruine. 15 

Le régiment campa près d’un mur en ruine; 
On voyait des tombeaux autour d’un vieux clocher. 

Benigssen ne savait qu’une chose, approcher 

Et fuir (2); mais l'empereur dédaignait ce manège. 

Et les plaines étaient toutes blanches de neige. 20 
Napoléon passa, sa lorgnette à la main. 

Les grenadiers disaient”: Ce sera pour demain. 
Des vieillards, des enfants pieds nus, des femmes grosses 

Se sauvaient (2); je songeais, je regardais les fosses. 

Le soir on fit les feux, et le colonel vint; 25 

Il dit : — Hugo ? — Présent. — Combien d'hommes ? — Cent vingt. 

1: Notez que ces courtes phrases, comme toutes celles qui se rencontrent au cours du morceau, comportent des chutes de sens qui interviennent dans le corps du vers ; leur 
effet est donc analogue à celui de certains enjambements, et elles sont, elles aussi, une cause d’erreur pour l'oreille.  



  

est pas loin. Capitaine, 
hose certaine, 

     

    

   
    
   

   

l bons vivants. 
- _ Moi, je donne ;m 1 peau je la vends. 

à Gloire aux bell r e poste est le pire. 

he 
À 1 Et restez là à G Hs: 

El Ce cimetière & 

L Gardez-le. — B es bottes de paille. 
gl — On n’en a point : terre. — On dormira. 

F) : Votre tambour es omme Barra. 

À 5 ien. i c isard et dans l'ombre, 

1 Il faut avoir le bru as le nombre. 

à Et je dis au gami , gamin? — Oui, 
Ë p presque enfoui 

k. Sous le givre e int 3). — La bataille, 

Reprit le colonel, 
Moi, j'aime larme 

une traîtresse. 

Mais lai ’emper ). Adieu, le temps presse, 

Restez ici demain: Lu revoir. 

Vous ne vous en à jures du soir. — 
Le colonel partit. Je le à droite! 

Et nous entrâmes tot 

Et dans l’ombre, 

Il y a eu deux lectures. M. M. est le seul qui ait reconn 
68; M. deS. la première fois a renoncé à noter ce qu'i 

  

nt égaré dès le début ; la seconde fois il ena perçu 56. J'ai POSE Pexpé- 
Ne rience en déclamant devant les mêmes auditeurs les soi rs qui font suite au passage que je viens de transcrire, et j'en ai fait égale- 

(L ment deux lectures. M. M. a compté la première fois 80 t la se > fois 71, ce qui est le chife exact. M. S en a Éynos Re de 
qi puis 76, M. de S., à deux reprises, 68. = À 

Fe [: Ù J'ai continué mon enquête. Le lendemain du même ; j: 

15 du Cimetière d'Eylau que javais déjà utilisés au Collège     
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noyé : à une seconde lecture, il a réussi à noter toutes les rimes; dans le second fragment, il n’a entendu que 68 vers au lieu de 71; puis, peu à 
peu, son oreille s’habituant à cet exercice, il n’a plus commis aucune erreur. Vers la même époque, assistant moi-même à la classe de-M. Trufer, 
au Conservatoire, quelques-uns de ses élèves, au cours de la leçon, ont joué la scène troisième du premier acte des Burgraves, et j'ai voulu savoir 

s'il m'était possible de dénombrer les alexandrins qu’ils prononçaient. Au vingtième vers, incapable de m’y reconnaître au milieu des enjambe- 
ments du texte et de ceux que créaient les acteurs, j'ai dû m'arrèter, malgré des efforts soutenus et la préparation à laquelle je m’étais soumis. J'ai 
repris ces mêmes expériences à l’Université de Bonn, pendant l'hiver 1909-1910, devant un public d'étrangères qui toutes possédaient parfaite- 
ment le français. Je leur ai lu le chapitre du Petit roi de Galice intitulé Durandal travaille, où les rejets sont beaucoup plus caractéristiques que ceux 
du Cimetière d’Eylau : les rimes n’ont pas été perçues ; elles ne l'ont pas été davantage par quelques Français que j'ai depuis pareillement solli- 
cités. Donc, sur une vingtaine de personnes particulièrement cultivées, deux seulement, mais non d’une façon constante, ont été capables d’en- 
tendre toutes les rimes d’un morceau composé selon la technique romantique, tandis que les autres, malgré des efforts d'attention considérables, 
n’ont pu y réussir. À s’en tenir au jugement de leur oreille, c’est en pure perte que le poète a donné tout son soin à réaliser l'identité des timbres 
des syllabes finales toniques, et si, l’on veut admettre les conclusions extrêmes de ces expériences, l'élément qui décide de l’unité des vers n’est 
point tant l’homophonie terminale que la qualité même du dernier accent :. 

Pour m'en assurer, j'ai dû procéder à des épreuves inverses : elles ne laissent aucun doute à cet égard. Le 23 février 1907, j'ai déclamé deux 
fois au Collège de France, devant MM. S., de S. et M., après les deux fragments du Cimetière d'Eylau dont j'ai parlé, le morceau de Bérénice qui 

figure dans les tableaux généraux, et où la valeur des temps marqués de la rime reste normale ; j'ai recommencé le lendemain devant mon ami 
M. F. : il n’y a jamais eu d'erreur ; toujours on m'a fait le compte exact des vers, toujours on a reconnu sans aucune difficulté qu'il y en avait 37. 

Après le Petit roi de Galice, j'ai lu aux étudiantes de l'Université de Bonn la tirade de l’Andromaque de Racine que j'ai fait enregistrer à l'appareil 
par divers sujets. Elles ne se sont point trompées et elles ont toutes entendu 32 vers. Les conclusions que j'en pouvais tirer ne m'apparaissaient 
pas encore comme suffisamment décisives. Il fallait savoir si des vers blancs, complètement privés de rime, mais construits selon la forme 

classique, c’est-à-dire sans aucun enjambement, pourraient être facilement dénombrés. J'ai fait choix d’une pièce due à un poète contemporain, 
M. Spire ?; je la transcris : 

  

LE PÉCHEUR 

Riez, joyeux rameurs, et vous, barreuses blanches, 

Qui glissez au soleil sur vos barques ailées ; 

Et criez en passant, au pêcheur immobile : 

« Regarde ton bouchon, pêcheur, pêcheur stupide. s 
Riez, rame, filez, créatures rapides. s 

Rayez de fugitif la campagne éternelle, 

Espiègles amusants qui ne comprenez pas 

Que l’eau veut des amants plus mesurés que vous. 

Vous ne comprenez pas ce pêcheur immobile, 

Toujours, toujours penché sur son bouchon stupide, 10 

Et qui ne vous voit pas et ne vous entend pas; 

1. Si la rime, considérée exclusivement comme accord de timbres, ne suffit pas à indiquer la fin du vers, elle n’en reste pas moins, le cas échéant, une précieuse source d'inven- 
tion et d'images pour le poète, comme l’a démontré Guyau en analysant un morceau de la Légende des siècles, le Régiment du Baron Madruce. 

2. André Spire, Versets (Mercure de France, 1908), p. 138. 

 



  

  
  

62 L'ALEXANDRIN FRANÇAIS 

Qui ne regarde pas les nuages qui flochent, 

Les roseaux qui se froissent, les saules qui saluent, 

Et qui seul, toujours seul, sur le fleuve chantant, ® 

Attend, serré d’espoir, la minute qui vient. 15 

J'ai lu cette pièce à deux auditeurs, tous les deux professeurs agrégés de l'Université. Ils ont exactement compté 15 vers. L’un cependant me fit 

observer que l'épreuve n'était pas concluante parce que ma dicrion, bien que très correcte — et il le reconnaissait lui-même — pouvait avoir été 
influencée par le désir d'obtenir le résultat que j’escomptais: Il me mit en garde contre une sollicitation que ma voix, à mon insu, exerçait peut- 

être sur son oreille. Pour qu'il n’y eût pas d’objection possible, je le priai de poursuivre l'enquête, ce qu'il fit immédiatement auprès de quatre 
personnes de moi inconnues : MM. L., A., G., professeurs agrégés de l’Université, et M. G., archiviste paléographe. Il m'en communiqua les 
résultats : tous avaient entendu 15 vers, sans erreur, et lun d'eux avait même émis lopinion que l’expérience ne valait pas la peine d’être 
tentée, la chose étant trop évidente. La preuve étant faite désormais, je ne jugeai pas nécessaire de poursuivre. 

De toute cette discussion il ne résulte pas que les vers composés selon la manière classique puissent toujours être exactement dénombrés, particu- 

  

lièrement à la scène, car les comédiens modifient fréquemment les coupes pour rompre la monotonie de la déclamation :. Ils le sont cependant 
sans exception quand la voix laisse subsister à leur finale l'accent de durée, la suspension ou la conclusion conformes au sens. Pour les vers 

  

romantiques, si les enjambements y sont nombreux, il est au contraire certain que la majorité des contemporains ne retient d’une audition que 

le rythme marqué par l'opposition des syllabes fortes et faibles. Il resterait à savoir si les acteurs, par cela même qu’ils ont l’habitude profession- 
nelle, sont aptes à reconstituer des unités qu’une oreille normale est incapable de distinguer : en tout cas, ils ne formeraient qu’un public d’excep- 
tion, le vers intéressant surtout la moyenne des Français cultivés, et les constatations auxquelles on aboutirait n’infirmeraient en rien les obser- 
vations qui précèdent. 

  

1. La seule différence qui subsistait encore dans la déclamation entre les vers classiques et les vers romantiques était que l'enjambement dans les premiers restait l'exception, 
tandis qu’il abondait dans l’œuvre de Hugo, de ses contemporains et de ses successeurs. Longtemps les comédiens ont maintenu cette distinction en basant leur diction sur le 

sens. Mais il faut remarquer qu'aujourd'hui tous leur efforts tendent à briser l'alexandrin classique, et à jouer Phédre comme ils jouent les Burgraves, en faisant soigneusement 
disparaître de leur prononciation tout ce qui peut faire reconnaître une rime, ét en marquant des enjambements dans l'œuvre de Racine, quoique les rapports grammaticaux s'y 
opposent. Chez l'acteur, il y a lutte entre son éducation romantique, faite presque uniquement par le métier, et la forme d’art classique : chez le bourgeois lettré, il y a lutte entre 
son éducation classique, faite dans les lycées et les collèges, et la forme d'art romantique. Les influences se croisent et se combattent tour à tour, d’où deux tendances contradic- 
toires : création de rejets injustifiés, et suppression de rejets réclamés parle texte: Dans l’évolution qui se dessine, il semble que la première tendance doive l'emporter. 

 



CONCLUSION 

  

Les remarques à faire ont été formulées au terme de chaque discussion particulière et il ne saurait s'agir ici que d’un court résumé. 
Nous nous étions proposé dans notre préface de définir exactement la rime et lenjambement. Nous l'avons fait. Quant à la rime, nous avons 

reconnu qu'elle consiste essentiellement dans une identité de timbre, identité un peu large sans doute, mais suffisamment approximative pour 
contenter l'oreille ; de plus, elle doit être accent temporel pour être entendue, sans toutefois posséder une valeur fixe et constante dans les deux 
alexandrins accouplés ; enfin, et surtout, elle doit terminer le groupe rythmique final par une suspension ou une conclusion de sens parfaites. 

Quant à l’enjambement, nous avons distingué trois variétés qui toutes, à des degrés différents, amoindrissent la valeur de la rime et la rendent 
moins audible. Mais en même temps notre enquête nous a permis de reconnaitre le principe qui fait l'unité du vers : il est une phrase musicale 
possédant des accents intérieurs, un fragment mélodique dont le terme est indiqué parune élévation ou par une chute de la voix, sans com- 
plément possible au début du vers suivant, sinon l'impression d’unité se trouve détruite. è 

Nous nous étions également proposé de soumettre à un examen critique les règles de la versification française. Pour la rime, nous avons mon- 
tré que certaines distinctions maintenues par les traités n’ont plus aujourd’hui aucune raison d’être, et que d’autres prescriptions seraient infini 
ment plus légitimes. Le principe admis par tous les poètes, selon lequel la poésie est faite pour être dite et non pour être lue, reçoit à chaque 
instant un démenti formel et se trouve en‘contradiction avec les préceptes dont s’encombrent les traités. S'il doit véritablement dominer la ver 
fication, il serait logique de rapprocher le vers du parler courant, et les manuels devraient se préoccuper davantage des enseignements que nous 
fournit la phonétique. Pour cette même raison, il est temps que les poètes renoncent à rimer selon la prononciation du xvi° ou du xvir siècle, 
sous prétexte qu’il se conforment à la tradition de Marot ou de Corneille ; ils ne doivent point demeurer les prisonniers d’un passé mort, À moins, 
comme nous l'avons fait observer, qu'ils n’acceptent délibérément l’archaïsme en y voyant la condition même dé la poésie. 

L’enjambement ne donne pas lieu aux mêmes critiques. Évidemment, il semble paradoxal de limiter le vers par la rime si un rejet vient ensuite 
détruire la barrière qu’on a soi-même posée ; mais d'autre part, nous l'avons montré, la rime n’est point un élément acoustique dont la seule pré-. 
sence confère à un assemblage de syllabes le caractère d’un tout complet, et, à tout prendre, l’on pourrait s’en passer. Au contraire le poète a 
souvent besoin d’allonger la phrase musicale, et de faire dépasser par le fragment mélodique les bornes naturelles de l’alexandrin. Il est certain 
aussi que l’évolution ne se fait pas dans le sens d’un retour aux prescriptions classiques; le goût contemporain recherche au contraire des formules 

extrêmement variées et renonce de plus en plus aux périodes « carrées » et monotones. D'ailleurs, à notre époque, l'habitude est définitivement 
prise de faire régner dans le vers un accent « de phrase », de lui arracher, outre les effets qui autrefois lui appartenaient exclusivement, ceux qui 

sont du domaine de la prose. C’est là toute l’histoire de la poésie française depuis Pavènement du romantisme. Si certains diseurs en quelques 
endroits font preuve d’une certaine timidité, ce phénomène, surprise de lecture où conséquence fortuite d’une lointaine éducation, n'est plus la 

     



conséquence d’un prin ipe unive 
Malherbe ou de Boileau ? 

Ur 
ET PERMIS DIMPRIMER: 

- Le vicevecteur de l'Académie de Paris, 
ee + ue ARD. D < 
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